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INTRODUCTION 

 

Après plusieurs prises de conscience sur la valeur patrimoniale et culturelle des Landes de la Poterie, le site a 

Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ !ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ .ƛƻǘƻǇŜΦ 

9ƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нллмΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ {ƛǘŜǎ ŘΩLƳportance 

Communautaire (SIC) de la région biogéographique atlantique. Puis le 4 mai 2007, un arrêté ministériel classe 

le site « Landes de la Poterie » en Zone Spéciale de Conservation (ZSC). 

Localement, la procédure de concertation Natura 2000 a débuté le мн Ƨǳƛƴ нллф ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /ƻƳƛǘŞ 

de Pilotage (COPIL). 

Lors de la première réunion, le Comité de Pilotage qui réunit les collectivités, les administrations et les acteurs 

socio-professionnels désigna Lamballe Terre & Mer comme opérateur technique pour conduire la concertation 

Ŝǘ ǊŞŘƛƎŜǊ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎΦ 

[ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞŘƛƎŞ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǎǘ ŘŜ : 

-  tǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛƻ-économique, 

-  Définir des objectifs pour répondre aux exigences de la Directive Habitats, 

-  tǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ [ŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭŀ tƻǘŜǊƛŜΣ Řŀǘŀƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

2011. 
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11 - PRESENTATION DU RESEAU NATURA 2000 

 

Natura 2000 : le réseau des sites européens les plus remarquables 

 

Le réseau Natura 2000 a pour objectif de contribuer à préserver la diversité biologique sur le territoire des 27 

Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜǎ 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ  

 

Il est composé de sites désignés par chacun des pays en application de deux directives européennes :  

-  la directive 2009/147/CE du Parlement Européen et du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la 

conservation des oiseaux sauvages dite « directive Oiseaux »,  

-  la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la 

faune et de la flore sauvages dite « directive Habitats ». 

 

Un site peut être désigné au titre ŘŜ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎΣ ƻǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ 

du même périmètre ou de deux périmètres différents. Les directives listent des habitats naturels et des 

espèces rares dont la plupart émanent des conventions internationales telles que celles de Berne ou de Bonn. 

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ 

ǳƴŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŜƭ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

 

Natura 2000 en Europe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

/ƘŀǉǳŜ Ǉŀȅǎ Ŝǎǘ ŘƻǘŞΣ ƻǳ ǎŜ ŘƻǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ 

mentionnés dans les directives. Ils sont invités à désigner un réseau en accord avec la réalité de la richesse 

écologique de leur territoire. La FrŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎΦ /Ŝ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŘŜ ƭŀ 

France à ses responsabilités internationales et à ses engagements internationaux (Johannesburg en 2002, 

conférence internationale sur « biodiversité et gouvernance » à Paris en 2005, par exemple). 

Natura 2000 en France 

 

Sources : Commission européenne - 

baromètre Natura 2000 (décembre 2016) 

/ ministère de l'Environnement et 

Muséum national d'histoire naturelle 

(juillet 2018). 

 

Figure 1  : Réseau Natura 2000 en Europe  
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Figure 2 : Réseau Natura 2000 en France 

 

 

Natura 2000 en Bretagne 

 

Le réseau breton de sites Natura 2000 comprend 88 sites qui couvrent 103 426 ha en domaine terrestre, soit 

3,77 % du territoire régional et 5 531 025 ha en domaine marin (source : inpn 2019) : 

- 59 sites (pSIC et SIC) au titre de la DHFF. Ils couvrent 97 213 ha en domaine terrestre et 5 414 870 ha en 

domaine marin. 

- 29 sites (ZPS) au titre de la DO. Ils couvrent 19 963 ha en domaine terrestre et 5 381 397 ha en domaine 

marin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : Commission européenne - baromètre Natura 2000 (décembre 2016) / ministère de 

l'Environnement et Muséum national d'histoire naturelle (juillet 2018). 

Figure 3  : Schéma de constitution du Réseau Natura 2000  
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Liste des Sites dôImportance 
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(ZPS)  
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Guide m®thodologique dô®laboration du Document dôObjectifs -  2009  



Document dôObjectifs du site Natura 2000 FR 5300036 ç Landes de la Poterie  » 

9 

 

 

 

12 ς [9 5h/¦a9b¢ 5Ωh.W9/¢LC{ : FINALITES ET CONTENU 

 

Le contenu du Docob eǎǘ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wпмп-мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ Řƻƛǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊΣ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 

présentation décrivant :  

 

1 - [ΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ ƭŀ 

désignation du site ; 

-  La locŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ; 

-  [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ǎƛǘŜ ; 

-  [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 

conservation des habitats et des espèces. 

 

2 ς Les objectifs de développement durable du site ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜǘΣ ǎΩȅ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜǳǊ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ 

Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ǉǳƛ ǎΩȅ ŜȄŜǊŎŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ; 

 

3 ς Des propositions de mesures ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ 

Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ conservation des habitats et des espèces au niveau 

ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ ǎŜŎƻƴŘ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ пмпΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

habitats et des espèces au niveau du site ; 

 

4 ς Un ou plusieurs cahiers des charges types, applicables aux contrats Natura 2000 et pour chacun Υ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ǇƻǳǊǎǳƛǾƛΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǶǘΦ 

 

5 ς La liste des engagements Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Řǳ ǎƛǘŜ ; 

 

6 ς Les modalités de suivi des mesures projetées et les méthodes de surveillance des habitats et des espèces en 

ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 

  

Ce document de référence doit répondre aux objectifs de la directive « Habitats » pour la conservation des 

habitats et deǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ  
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13 ς LE SITE DES LANDES DE LA POTERIE : LE CONTEXTE, LA DEMARCHE, LE CALENDRIER 

 

CONTEXTE   

 

Première prise de conscience Ŝƴ мфсрΣ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǎ [ŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭŀ tƻǘŜǊƛe par le Maire de 

la Poterie, M. Baudet. Celui-ci a demandé le classement en « zone protégée » sur le premier plan sommaire 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ [ŀƳōŀƭƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀƳōŀƭƭŜΦ 9ƴ мфтлΣ 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ de Lamballe, les landes sont inscrites en « zone 

définitivement protégée ». 

 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ !ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ .ƛƻǘƻǇŜ (APPB) 

Ensuite, les Landes de la Poterie ont révélé leur intérêt écologique et biologique grâce à des inventaires 

fƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎΦ /Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ½bL9CC1 en 1982. M. 

aŀǳǊƛŎŜ όŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ DǊƻǳǇŜ ŘΩ9ǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ bŀǘǳǊŜΣ ŘŜǾŜƴǳ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ±ƛǾ!ǊƳƻǊ 

Nature) publia une étude visant à sensibilisŜǊ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ǉǳƛ ǇŜǎŀƛŜƴǘΣ Ł 

ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ όaŀǳǊƛŎŜ Ŝǘ ŎƻƭΣ мфусύΦ hƴ ƴƻǘŜ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ŀǊǘƛŎƭŜ ǇŀǊ DŞƘǳ Ŝǘ DŞƘǳ-Franck à un colloque international de phytosociologie (Strasbourg, 1987), sur 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ [ŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭŀ tƻǘŜǊƛŜΦ 

 

/Ŝǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ !ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ .ƛƻǘƻǇŜ Ŝƴ 

мфуфΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ƎǊoupe de travail (appelé aussi Comité de Pilotage) visant à formuler des avis et des 

propositions au Préfet.  

 

Un partenariat avec le Conseil Général 

En 1996, une convention est signée entre la commune de Lamballe, le Conseil Général et un propriétaire privé. 

9ƭƭŜ ŎƻƴŦƛŜ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƾǘŜǎ-ŘΩ!ǊƳƻǊ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ŀƴǎ 

afin de réaliser les opérations à caractère urgent. Les travaux de gestion entrepris sont du débroussaillage et de 

la fauche, du déboisement et lΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƳŀǊŜǎ όƴŜǘǘƻȅŀƎŜΣ ŎƻǳǇŜ ŘŜ ǎŀǳƭŜΣ ǊŜŎǊŜǳǎŜƳŜƴǘύΦ 9ƴ мффтΣ ǳƴ 

plan de gestion très complet est rédigé par P.Péron. 

 

En 1999, le service Randonnée et Espaces Naturels du Conseil Général rédige un avant-projet sommaire pour la 

ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭΩŀccueil du public et le suivi scientifique du site.  

 

Un contrat Nature est signé entre la commune de Lamballe et la Conseil Régional de Bretagne. Celui-ci a permis 

ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǎƛǘŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ 2002. 

 

Deux conventions sont signées en 2004 pour une période de 5 ans. La première entre le Conseil Général des 

Côtes-ŘΩ!ǊƳƻǊ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀƳōŀƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ 

Département à la conception des ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ Ł 

la définition des cahiers des charges. 

La deuxième convention regroupe 4 parties : le Conseil Général des Côtes-ŘΩ!ǊƳƻǊΣ ƭŀ commune de Lamballe, 

ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIƻǘŞ ŘŜ tƻǘƛŜǊ Ŝǘ ƭΩhŦŦƛŎŜ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜ [ŀƳōŀƭƭŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ  

 

 
 

                                           
1 Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique 
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NATURA 2000 

 

Définition du périmètre engagé dans le dispositif Natura 2000 

9ƴ Ƴŀƛ мффсΣ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎe communautaire en Bretagne propose un périmètre 

de 5 100 ha, sur 6 communes, appelé : « Landes de la Poterie ς Forêt de la Hunaudaye ». Le classement de ces 

secteurs forestiers et bocagers, au sud-est des Landes de la Poterie se justifie par la présence de 4 espèces de 

chauves-ǎƻǳǊƛǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ Ce périmètre ne sera pas retenu. 

 

9ƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нллмΣ ƭŜǎ [ŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭŀ tƻǘŜǊƛŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

retenu correspond cette fois-Ŏƛ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩ!tt.Φ 9ƴ нллнΣ le groupe de travail constitué lors de la mise en place 

ŘŜ ƭΩ!tt. Ŝǎǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ /Ŝƭǳƛ-ci ne se sera réuni 

ǉǳΩǳƴŜ ŦƻƛǎΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΦ 

 

Le site des Landes de la Poterie sera désigné Zone Spéciale de Conservation par arrêté ministériel du 4 mai 

2007. 

 

Mise en place et démarche Natura 2000 

La démarche a débuté le 12 juin 2009, par la première réunion du Comité de Pilotage. A cette occasion, 

Lamballe Communauté (ancienne communauté de communes) a été désignée opérateur technique pour 

ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŘƛƎŜǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ 

 

5Şōǳǘ нлммΣ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ Pilotage du site puis par Arrêté Préfectoral (8 

mars 2011). 

 

Durant 10 ans, lΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ont été réalisées par 

Lamballe Terre & Mer ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ Řǳ comité de pliotage du site. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ 

ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎΦ  

 

Le tome 1 du Docob ǊŞǾƛǎŞΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ǊŜǇǊŜƴŘǊŀ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ 

enrichi des données acquises lors de ces dix dernières années. 

[Ŝ ǘƻƳŜ н ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ǊŜǾǳ ŀŦƛƴ de prendre en compte les 

nouveaǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛΦ  
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14 - CL/I9 5ΩL59b¢L¢9 5¦ {L¢9 OU FSD 

 

[Ŝ CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ {ǘŀƴŘŀǊŘ ŘŜ 5ƻƴƴŞŜǎ όC{5ύ Ŝǎǘ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ǊŜƳƛǎ Ł ƭŀ 

Commission européenne pŀǊ ŎƘŀǉǳŜ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

ǎƛǘŜ ƻǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŞǎƛƎƴŀƴǘ ǳƴ ǎƛǘŜΦ Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ 

justifient sa désignation. Une mise à jour des données du FSD esǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ 

de cartographie (première étape du Docob). 

 

Nom officiel du site Natura 2000 : Landes de la Poterie 

Date de transmission de la ZSC (pSIC, SIC): 30/04/2002 

5ŀǘŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ C{5 : 20/09/2017 

Désigné au titre de la Directive « Oiseaux » 79/409/CEE : non  

Désigné au titre de la Directive « Habitats, faune et flore »92/43/CEE : oui  

Numéro officiel du site Natura 2000 : FR 53 000 36 

Localisation du site Natura 2000 : Bretagne 

Localisation du site Natura 2000 : Côtes-ŘΩ!ǊƳƻǊ 

Commune : Lamballe-Armor (22400), commune associée de La Poterie 

Région biogéographique : Atlantique 

Superficie officielle (FSD) du site Natura 2000 au titre de la Directive européenne « Habitats, faune et flore » 

92/43/CEE : 60 ha 

 

Habiǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 

 Superficie (ha) % du site 

3110 

Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses 

(Littorelletalia uniflorae) 

0,82 1,37 

4020 * 

Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix 

4,07 6,78 

4030 

Landes sèches européennes 

14,7 24,5 

6410 

Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion 

caeruleae) 

0,52 0,87 

7230 

Tourbières basses alcalines 

0,42 0,7 

ϝIŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ 

 

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ :  

 

  Annexe II de la DHFF Annexe IV de la DHFF 

[ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Lutra lutra V V 

Triton crêté Triturus cristatus V V 

Flûteau nageant Luronium natans V V 
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Spécificité du site : 

L'intérêt du site relève de considérations à la fois floristiques, faunistiques, paysagères, géologiques et 

culturelles. La nature du substrat est à l'origine d'une exploitation millénaire du site par des potiers. 

L'extraction de l'argile ainsi que l'entretien et l'exploitation de la lande par les potiers ont donné naissance à un 

complexe de landes, de bas-marais et de mares artificielles abritant un ensemble de plantes, amphibiens, 

odonates et insectes aquatiques exceptionnel. On note en particulier la présence d'espèces d'intérêt 

communautaire telles que Luronium natans et Triturus cristatus. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀƴŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŎŜƴǘǎ όǇƛƴǎΣ ŞǇƛŎŞŀǎύ Ŝǎǘ ŜƴŎƭŀǾŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 

anthropisé (agriculture intensive, hors-sol, industrie agroalimentaire, zones urbanisées). La zone se situe sur le 

massif gabbro-dioritique de Trégomar, complexe magmatique rare en Bretagne intérieure de part la nature 

essentiellement basique des minéraux le constituant (plagioclases, pyroxènes). L'altération de ces minéraux a 

produit des argiles relativement basiques (Ca, Na) à l'origine de la présence d'espèces floristiques à répartition 

essentiellement littorale en Bretagne. 

Vulnérabilité : Le secteur retenu n'est plus soumis à exploitation depuis plusieurs décennies. Il bénéficie par 

ailleurs d'un arrêté préfectoral de protection de biotope depuis 1989. Les 3/4 de la surface sont propriété 

communale et le secteur privé devrait faire l'objet de convention entre propriétaire et gestionnaire (commune 

et/ou département des Côtes-d'Armor). La vulnérabilité des habitats et des espèces tient essentiellement dans 

la faible surface du site, dans le degré d'isolement des populations animales et végétales, et dans l'absence 

d'entretien/gestion pouvant conduire à un comblement progressif des mares, une fermeture du milieu, puis 

une banalisation de la faune et de la flore associées.  

 

Carte 1 : Périmètre N2000 du site des Landes de la Poterie au 1/25 000 
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15 ς GESTION ADMINISTRATIVE DU SITE 

 

Structure porteuse et opérateur technique :  

Depuis le comité de pilotage du 12 juin 2009, Lamballe Terre & Mer (anciennement Lamballe Communauté) a 

ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǎ [ŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭŀ tƻǘŜǊƛŜΦ wŞŀƭƛǎŀƴǘ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ƭŜǎ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ [ŀƳōŀƭƭŜ ¢ŜǊǊŜ ϧ aŜǊ Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Řǳ 

site.  

Président du Comité de Pilotage : Jean-Luc BARBO (Vice-Président chargé de la transition écologique et 

énergétiques à Lamballe Terre & Mer) 

Liste des membres du Comité de Pilotage  

9ƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ : 

-  Préfet(e) des Côtes-ŘΩ!ǊƳƻǊΣ  

-  5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ƻǳ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭόŜύ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

Bretagne, 

-  Directeur ou directrice Départemental(e) des Territoires et de la Mer, 

-  5ŞƭŞƎǳŞόŜύ wŞƎƛƻƴŀƭόŜύ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ CǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 

Ou de leurs représentants respectifs 

 

En qualité de représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements concernés : 

-  Président(e) du Conseil Régional de Bretagne, 

-  Président(e) du Conseil Départemental des Côtes-ŘΩ!ǊƳƻǊΣ 

-  Maire de Lamballe-Armor, 

-  Président(e) de Lamballe Terre & Mer, 

Ou leurs représentants respectifs 

 

En qualité de représentants des propriétaires, exploitants, usagers, établissements publics, associations de 

protection de la nature, scientifiques : 

-  tǊŞǎƛŘŜƴǘόŜύ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ agricole, 

-  tǊŞǎƛŘŜƴǘόŜύ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ /ƾǘŜǎ-ŘΩ!ǊƳƻǊΣ 

-  Président(e) de la Fédération des Chasseurs des Côtes-ŘΩ!ǊƳƻǊΣ 

-  Président(e) de la Fédération pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Côtes-ŘΩ!ǊƳƻǊΣ 

-  PǊŞǎƛŘŜƴǘόŜύ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻciation « La Gaule Lamballaise », 

-  tǊŞǎƛŘŜƴǘόŜύ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ ±ƛǾŀƴǘŜ {9tb.Σ 

-  Président(e) de « Côtes-ŘΩ!ǊƳƻǊ bŀǘǳǊŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ς FAPEN », 

-  PǊŞǎƛŘŜƴǘόŜύ Řǳ DǊƻǳǇŜ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ hǊƴƛǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ /ƾǘŜǎ-ŘΩ!ǊƳƻǊ όD9h/!ύΣ  

-  tǊŞǎƛŘŜƴǘόŜύ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻn « Eau et Rivières de Bretagne »,  

-  tǊŞǎƛŘŜƴǘόŜύ Řǳ DǊƻǳǇŜ ŘΩ9ǘǳŘŜ ŘŜǎ LƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ !ǊƳƻǊƛŎŀƛƴǎ όDw9¢L!ύΣ  

-  Président(e) de Vivarmor Nature, 

-  Président(e) du Groupe Mammalogique Breton (GMB), 

-  Président(e) du centre équestre « Lamballe Equitation », 

-  Président(Ŝύ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Jogging rando » de Lamballe, 
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-  Président(e) du Club des aînés de la Poterie,  

-  tǊŞǎƛŘŜƴǘόŜύ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜΣ 

-  Directeur ou directrice du Conservatoire Botanique National de Brest, 

-  tǊŞǎƛŘŜƴǘόŜύ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Cavaliers Extérieurs des Côtes-ŘΩ!ǊƳƻǊ ό!/9/!ύΣ 

-  tǊŞǎƛŘŜƴǘόŜύ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ [ŀ tƻǘŜǊƛŜΣ bŀǘǳǊŜ Ŝǘ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ, 

-  tǊŞǎƛŘŜƴǘόŜύ ŘŜ ƭΩ!ǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ aŀǊƻǳŜǘǘŜΣ 

-  Président(e) de la Société de Chasse de La Poterie-Trégomar. 

Ou leurs représentants respectifs 

 

 



 

 

 

 

 

 

PARTIE 2 : ETAT DES LIEUX ET DIAGNOSTIC 
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21 - DONNEES ADMINISTRATIVES 

 

211- Superficie, limites et données administratives 

 

Le site des Landes de La Poterie couvre une superficie réelle de 60 ha.  Il est situé en région Bretagne, au nord-

est du département des Côtes-ŘΩ!ǊƳƻǊΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀƳōŀƭƭŜ-Armor.  

La commune de Lamballe-!ǊƳƻǊ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [ŀƳōŀƭƭŜ ¢ŜǊǊŜ ϧ aŜǊ Ŝǘ Řǳ 

Pays de Saint-Brieuc. 

 

Le site est localisé à environ 2 km de la ville de Lamballe-Armor et à 300 m du bourg de La Poterie. Les visiteurs 

peuvent accéder au site ouvert au public en traversant le bourg par la rue de Saint-Yves et en empruntant, après 

ƭŜ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΣ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [ΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ну 

Lamballe/PléǾŜƴΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ƭΩ9ǎǘΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ 

de chemin de fer St Brieuc/Dinan. 

 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŀ ŞǘŞ ŎŀƭǉǳŞ ǎǳǊ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜ ό!tt.ύ 

des [ŀƴŘŜǎ ŘŜ [ŀ tƻǘŜǊƛŜΦ {ŀ ŦƻǊƳŜ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ǇǊƻǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

entre les parties est et ouest du site, plus intéressantes biologiquement, reliées ensemble par une bande 

boisée. 

 

Malgré quelques secteurs boisés à lΩŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭŜǎ [ŀƴŘŜǎ ŘŜ [ŀ tƻǘŜǊƛŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŜƭƛŎǘǳŜƭΣ 

Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƘƻǊǎ-sol et de culture céréalière. 

 

 

Tableau 1 : Données administratives 

  bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘants Surface de la 

collectivité 

Pays Pays de Saint-Brieuc 225 795 (2019) 1 165 km² 

Communauté 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

Lamballe Terre & Mer 67 348 (2017) 900 km² 

Commune Lamballe-Armor 16 578 (2017) 130 km² 

 

 

Carte 2 : Localisation du site des Landes de la Poterie 
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212 ς Mesures de protection 

 

Un Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope en date du 29 décembre 1989 couvre la totalité du site Natura 

нллл ŘŜǎ [ŀƴŘŜǎ ŘŜ [ŀ tƻǘŜǊƛŜΦ [Ω!tt. όCwоуллнффύ ǾƛǎŜ :  

- à protéger le milieu naturel existant,  

- à sauvegarder 3 espèces protégées : le Triton de Blasius (Triturus blasii), la Pilulaire (Pilularia globulifera) et la 

{ǇƛǊŀƴǘƘŜ ŘΩŞǘŞ όSpiranthes aestivalis), 

- Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊŜŎŜƴǎŀƴǘ ǳƴŜ ƎŀƳƳŜ ǳƴƛǉǳŜ Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǘȅǇƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀƴŘŜǎ 

armoricaines. 

{ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩ!tt. ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

ƻǳ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ 

repos et la survie des espèces protégées présentes (moto, usage du feu, boisement, dépôts, constructions, 

extractions, drainage, camping, etc.). 

Celui-Ŏƛ ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ !ǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ нм Ƨǳƛƴ нлмс ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ƭŀ 

suppression définitive du comité de gestion (remplacé désormais par le COPIL Natura 2000 des Landes de la 

Poterie). 

Annexe I : Arrêtés préfectoraux 

 

Le site est concerné par une ZNIEFF de type 1 dont la dernière mise à jour date de 2016 (périmètre fortement 

remanié). Le périmètre de 87,79 ha comprend le secteur couvert par le périmètre du Site d'Intérêt 

Communautaire (à l'exception d'une petite parcelle en prairie artificielle au nord-ouest de la zone) et retient 

dans la partie Est de la ZNIEFF précédente le complexe de bois et landes méso-hygrophiles au lieu-dit « lande du 

Bois Rimo » au nord de la Départementale D 28, incluant l'actuelle piste de décollage d'ULM en prairie naturelle 

encore fortement influencée floristiquement par les landes de bordure. (Annexe II : ZNIEFF 2016).  

 

Carte 3 : Protection réglementaire et inventaire patrimonial 

 

213 ς Documents de planification ou de gestion 

 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ [ŀƳōŀƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ Ŝƴ нлмл Ŝǘ ŎƭŀǎǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

Natura 2000 en zone naturelle protégée (Np). Il détermine des secteurs naturels à enjeux écologiques forts où il 

est interdit toute occupation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de compromettre leurs 

existences, leurs qualités et leurs équilibres hydrauliques et biologiques. 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ bŀǘǳǊŀ нллл ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝƴ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝƴ 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.123-м т ϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ !ǳǎǎƛ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŘŞǘǊǳƛǊŜ ƻǳ 

modifier ces élements doivent faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 5ŜƳŀƴŘŜ tǊŞŀƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 

R.421-17, R.421-23 et R.421-ну Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) du Pays de Saint-.ǊƛŜǳŎ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нт ŦŞǾǊƛŜǊ нлмрΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŦƛȄŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ {ǘ .ǊƛŜǳŎΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ȊƻƴŜǎ 

urbaines, industrielles, touristiques, agricoles et naturelles. 

[Ŝ {/h¢ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ǎƛǘŜ ŘŜǎ [ŀƴŘŜǎ ŘŜ [ŀ tƻǘŜǊƛŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘŞƧŁ Řŀƴǎ ǳƴ 

dispositif national (APPB) et européen (ZSC). 

214 ς Le Foncier 

 

Le site étant de petite taille, il est aisé de recenser tous les propriétaires fonciers. De plus, la commune de 

Lamballe-Armor est le principal propriétaire en possédant 67 % de la surface du site.  
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Tableau 2 : Liste des propriétaires sur le site des Landes de la Poterie 

Nature des 

propriétés 

Surface (ha) Parcelles concernées Enjeux par rapport à Natura 2000 

Propriétés 

publiques comm

unales de 

Lamballe-Armor 

 

40,52 ha Section A : 1, 2, 3, 4, 5, 

6, 593, 610, 746 

Section D : 37, 38, 39, 

40, 41, 42, 43 

tŀǊǘƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƻǳǾŜǊǘŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴƧŜǳ de 

conservation le plus important. 

+ Secteur au nord-ouest composé essentiellement de 

boisement. 

Propriétés 

privées 

4,36 ha 

 

D19 et D20 Zone principalement composée de boisement. 

wŜƭƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǘƻǳǊōƛŝǊŜ ōŀǎǎŜ ŀƭŎŀƭƛƴŜ ŘƛǎǇŀǊƛǎǎŀƴǘ ǎƻǳǎ 

les ligneux. 

1,06 ha D285 Zone très intéressante pour la gentiane pneumonanthe. 

Il existait autrefois une convention de gestion entre la 

commune, le Conseil Général et le propriétaire. 

1,35 ha D284 tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀƴŘŜ ƳŞǎƻǇƘƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǳǊǊŞǎ 

8,73 ha A684 et A686 Une pŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŎǳƭǘƛǾŞŜΣ ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ƭŀƴŘŜǎ 

mésophiles (nord-ouest de la parcelle). 

 

Carte 4 : Foncier sur le site des Landes de la Poterie 
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22 ς DONNEES ABIOTIQUES 

 

221 ς Climatologie 

 

Le site des Landes de La Poterie est sous influence de la côte. Les hauteurs moyennes annuelles des 

précipitations sont relativement faibles.  

[Ŝǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ƻǎŎƛƭƭŜƴǘ ŜƴǘǊŜ млϲ/ Ŝǘ ммΦрϲ/Φ [ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΣ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ŀǳ 

niveau des températures minimales restant relativement douces : températures annuelles minimales comprises 

entre 6,3 et 8,7°C, soit un 1 à 2 degrés ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ǇŀȅǎΦ hƴ ŎƻƳǇǘŜ мл Ł нр ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƎŜƭŞŜ ǇŀǊ ŀƴΦ 

/Ŝ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ōǊŜǘƻƴƴŜ όŦǊŀƴge côtière située à 

environ 13 km au nord). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

222 ς Géologie 

 

Le sous-ǎƻƭ ŘŜǎ [ŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭŀ tƻǘŜǊƛŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦ ƛƴǘǊǳǎƛŦ ŀǇǇŜƭŞ ζ gabbro de Trégomar ».  

9ƭƭŜ ŦƻǊƳŜ ǳƴ ƳŀǎǎƛŦ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мн ƪƳчΣ ōƛŜƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜǎ ƭocalités de La Poterie et de Trégomar. Le 

gabbro est une roche assez rare et reste tout à fait exceptionnel dans le contexte du Massif Armoricain (les 

ǊƻŎƘŜǎ ƳŝǊŜǎ ōŀǎƛǉǳŜǎ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳΩм҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ aŀǎǎƛŦ !ǊƳƻǊƛŎŀƛƴύΦ  

Le véritable gabbro Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊƻŎƘŜ ŎǊƛǎǘŀƭƭƛƴŜΣ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ǎƻƳōǊŜΣ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ 

ŘΩǳƴ ƳŀƎƳŀ ǇŀǳǾǊŜ Ŝƴ ǎƛƭƛŎŜΦ  

Le gabbro de Trégomar présente des cristaux de grande taille. On y reconnait essentiellement : un feldspath, le 

labrador, à reflets bleutés ; des cristaux noirâtres (amphiboles et pyroxènes). La roche est donc riche en 

magnésium et calcium. 

[ΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŀōōǊƻ ŘŜ ¢ǊŞƎƻƳŀǊ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǘǊŝǎ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜΣ ǾŀǊƛŀƴǘ ǘǊŝǎ ǾƛǘŜΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ 

latéralement que verticalement. Cette altération conduit généralement à la formation de smectites, argiles 

riches en cations, qui représentent la quasi-totalité de la fraction fine. Dans les zones où le drainage est 

meilleur, la smectite est remplacée par le mélange de kaolinite-illite. Ces procesǎǳǎ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ 

différenciés entraînent des variations locales des teneurs en Ca et Mg du substrat.  

Figure 2  : St Brieuc ï Diagramme ombrothermique ï 2000/2009  

Figure 4  : Saint - Brieuc -  Diagramme ombrothermique -  2000/2009  
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[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ƎŀōōǊƻ Ŝǎǘ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ς ртл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ όŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƻǊƻƎŝƴŜ 

cadomien). Cela explique les restes de phtanites présents en enclaves au sein du gabbro, utilisés par ailleurs, par 

les hommes pour en faire des éclats et des bifaces au cours du paléolithique moyen (soit entre -100 000 et ς 80 

000 ans).  

 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ rôle essentiel du substrat géologique particulier du site de la Poterie, à la fois en tant 

ǉǳŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ƭƻŎŀƭ όŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƴŎŜǎǘǊŀƭŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀǊƎƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

tƻǘŜǊƛŜύ Ŝǘ ŎƻƳƳŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛnalité et la répartition des communautés végétales. 

 

Carte 5 : Géologie du site des Landes de la Poterie 
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Figure 5  : Sch®ma pr®sentant lôalt®ration du Gabbro en argiles 
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223 ς Pédologie 

 

[Ŝǎ ƎŀōōǊƻǎ ŘŜ ¢ǊŞƎƻƳŀǊ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǊƻŎƘŜǎ ƎǊŜƴǳŜǎ ōŀǎƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǘǊŝǎ ǇƻǳǎǎŞŜΣ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ 

riche en argiles. 

Les sols qui se développent sur cette altération argileuse sont des sols bruns hydromorphes. Les textures sont 

limono-argilo-sableuses à limono-moyen-sableuses très localement. Les horizons du sol et les premiers 

ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǘǊŝs nettement structurés. 

 

[Ŝǎ ƭŀƴŘŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜǊǘǳǊōŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ǎƛŝŎƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀǊƎƛƭŜΣ ƭŜ 

prélèvement de litière et le pâturage du bétail. Avec cette extraction régulière de la matière organique, la 

matière minérale ne retourne pas au sol et appauvrit celui-ci en différents éléments.  

 

[ΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŀōōǊƻ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀ ŘƻƴŎ ǾŀǊƛŞ ŀǳ ƎǊŞ ŘŜ 

la topographie et des écoulements. De ce fait, il est courant, sur le site de la Poterie, de voir se côtoyer des 

habitats naturels relevant de milieux acides, à proximité de groupements plutôt alcalins. 

 

224 ς Géomorphologie/topographie 

 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ƳƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ тл Ŝǘ 95 mètres. Le relief 

aux pentes assez douces et régulières est peu accidenté dans son ensemble malgré quelques affleurements de 

gabbro formant des petites buttes rocheuses. 

Néanmoins, une analyse plus fine révèle une microtopographie conséquente provenant ŘŜǎ ŎŀǾŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŀǊƎƛƭŜ ŎǊŜǳǎŞŜǎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇƻǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎΦ 

 

225 ς Hydrologie/Hydrographie/Hydrobiologie 

 

Lors de son étude, P. PERRON a recensé 410 dépressions artificielles sur la parcelle 746. Leurs surfaces (du m² à 

1800 m²) et leurs profondeurs (entre quelques décimètres à 3 mètres) sont très variables.  

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎŝŎƘŜǎ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ όŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻǇƘȅǘŜ ƻǳ 

ŀƳǇƘƛōƛŜύΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ŏomme de véritables mares dont la localisation, les dimensions et la nature 

du substrat conditionnent le remplissage.  

 

hƴ ǇŜǳǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎǳǊǇƭƻƳōŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǊŜǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ 

sèches, à substrat nu. Cette observation démontre des communications entre mares, essentiellement par trop 

ǇƭŜƛƴ όŜǘ ƴƻƴ ǇŀǊ ƴŀǇǇŜύΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳΣ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ǉǳŀǎƛ-

exclusivement des précipitations.  

Une étude mésologique de Maurice et al. distingue des secteurs plus « alcalins » en bas de pente, plus humide 

et collectant des eaux de lessivage à des secteurs plus « acidophile » en haut de pente. La présence 

ŘΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻǳǎ-ǎƻƭΣ Řǳ ǎƻƭΣ ŘŜ ƭΩƘȅƎǊƻƳƻǊǇƘƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƻǳǾŜrt végétal. 

 

¢ƻǳǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜΣ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ƳŀǊŜ Ł /ŀƴƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛǎǎǳŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀǊƎƛƭŜ Ƴŀƛǎ 

Ǉƭǳǘƾǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜ ŎǊŞŜ Ŝƴ мфун ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀƴŀǊŘǎΦ /ŜǘǘŜ ƳŀǊŜ 

a été recreusée en 1фуф ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴΦ 

 

Carte 6 : Localisation des mares et topographie sur le site des Landes de la Poterie 
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23 ς DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE 

 

231 ς Les habitats naturels 

 

Le terme « habitat » désigne les différents types de milieux naturels ou semi-ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ 

sur le site. Cette notion dépasse la simple description de la végétation présente, pour décrire un ensemble 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ biotope (conditions climatiques régionales et locales, nature du sol, propriétés physiques et 

ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ biocénose όŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǾƛǾŀƴǘǎΣ ŀƴƛƳŀǳȄ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀǳȄύΦ  

 

2311 - Méthode employée 

 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ǳǎƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀŘŀǇǘŞ 

à la Bretagne (1) Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ (2) : 

¶ identification des groupements végétaux par la méthode des relevés phytosociologiques (au sens 

sigmatiste, Braun - Blanquet, 1965), à raison de 1 à 3 relevés par groupement végétal floristiquement 

et physionomiquement homogène. Les relevés sont réalisés sur une aire minimale pertinente (10 à 50 

Ƴч Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƻǳǾŜǊǘ Ŝǘ рл Ł нлл Ƴч ƻǳ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊύΣ ŀǾŜŎ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

communautés végétales et mise en évidence de celles présentant un intérêt européen au regard de la 

directive « Habitats » ; 

¶ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ όŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜΣ ǎǘŀǘǳǘ 

départemental ou régional ...) par recherches ciblées, en pŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ 

ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ǘŀǊŘƛǾŜΦ ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Habitats η ό{ǇƛǊŀƴǘƘŜ ŘΩŞǘŞ Ŝǘ CƭǳǘŜŀǳ ƴŀƎŜŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ŎŜ 

site). 

[ŀ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ǘŀȄƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ¢ŀȄǊŜŦ όǾ тΦлύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ wŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ bƻƳǎ ŘŜ ƭŀ 

±ŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ όwb±hύ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ /.b. όhttp://www.cbnbrest.fr/rnvo/). La 

réflexion du Conservatoire Botanique sur les formations végétales, et des référentiels qui en découlent (RNVO 

notamment), a entraîné une évolution de la classification et de la dénomination des habitats du site depuis la 

cartographie de 2008. 

La ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎŜƴǎǳ ǎǘǊƛŎǘƻΣ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 

wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ ό5w9![ύ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ Ƴŀƛǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 

ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƻƴǘ ŞƎalement été pris en compte.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŀ ŞǘŞ ǇŀǊŎƻǳǊǳ Ł ǉǳŀǘǊŜ ǊŜǇǊƛǎŜǎ : 

¶ 1 première visite le 8 juin 2015, afin de réaliser des premiers relevés pour ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ la 

ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Ŝt de 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǇǊŞŎƻŎŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǾƛǎƛǘŜ ŀ ŞǘŞ 

réalisée avec Vincent Colasse du Conservatoire botanique national de Brest ; 

¶ 1 visite le 24 juin 2015 (en compagnie de Vincent Colasse), permettant de cartographier les 

communautés végétales et de ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ǇƘȅǘƻǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ; 

¶ 2 visites plus tardives, le 9 juillet et le 8 octobre 2015Σ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ŦƭƻǊŀƛǎƻƴ 

Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘƛǾŜ ό{ǇƛǊŀƴǘƘŜ ŘΩŞǘŞΣ DŜƴǘƛŀƴŜ ǇŜƴǳƳƻƴŀƴǘƘŜύ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇléter la cartographie. 

La cartographie de terrain a été réalisée au 1/2 500ème. 

/ŀǊǘŜ т Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜǇŝǊŜǎ 

 

 

http://www.cbnbrest.fr/rnvo/
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2312 - Description des habitats 

 

Les Landes ŘŜ ƭŀ tƻǘŜǊƛŜΣ ǳƴŜ ǊŀǊŜ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘΩƘabitats 

 

Les Landes ŘŜ ƭŀ tƻǘŜǊƛŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘŜ ƭŀƴŘŜǎ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜ όtŜǊƻƴΣ мффтύΦ /Ŝ ǎƛǘŜ 

constitue donc un territoire relictuel, caractéristique des landes costarmoricaines. Ce site est par ailleurs, 

considéré comme représentant un exemple remarquable de diversité phytocoenotique par Géhu & al. 1988.  

Le site des Landes de la Poterie bénéficie de plusieurs influences qui conditionnent les caractéristiques 

floristiques locales : 

¶ conditions édaphiques, liées au substrat géologique local particulier (cf. ci-avant) ; 

¶ humidité (alimentation du site quasi-exclusive par les eaux de pluie, phénomènes locaux de 
ruissellements etc.) ; 

¶ influence plus ou moins marquée du littoral (frange côtière située à environ 13 km au nord). 

A cela, vient sΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǎǎŞŜǎ Υ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀǊƎƛƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

potiers, fauche de litière, pâturage, plantation, etc. 

[ŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƳŜƴǘŞŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘs 

ǊƻŎƘŜǳȄΣ ŘŜ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƎƛƭŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŀƭƭŞŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎΣ ŦƻǊƳŞŜǎ ŀǳ 

ŎƻǳǊǎ Řǳ ǘŜƳǇǎΣ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όǇŜƭƻǳǎŜǎ ƭŀƴŘƛŎƻƭŜǎΣ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ 

humides). 

Il en résulte une mosaïǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞΦ 

Globalement, le site peut être scindé en deux sous-secteurs : 

¶ La lande de la Poterie (parcelle communale n° 746) 

Cette parcelle constitue une unité de lande nettement différeƴŎƛŞŜ Řǳ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 9ƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ 

ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ tƻǘŜǊƛŜΦ /ΩŜǎǘ Ł ŎŜ ƴƛǾŜŀǳ ǉǳŜ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ 

(landes, mares, dépressions alcalines, etc.). 

¶ Les boisements périphériques (parcelles communales et privées) 

Ces parcelles correspondent à un ensemble de parcelles agricoles et surtout de délaissés. Si quelques surfaces 

de landes sont encore présentes, ces secteurs ont largement été plantés (principalement de conifères) ou sont 

ƭŀƛǎǎŞǎ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻǳǊǊŞǎ ŘΩŀƧƻƴŎǎ ƻǳ ŘŜ ǎŀǳƭŜǎΦ 

 

Sur le site des Landes ŘŜ ƭŀ tƻǘŜǊƛŜΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire se concentrent surtout sur les secteurs de landes 

ouvertes (hors zones boisées), c'est-à-dire principalement au 

niveau de la grande parcelle communale. Ailleurs, les habitats 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ǎƻƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ 

plupart, en régression (évolution vers des stades dynamiques ne 

relevant plus des habitats de la directive). 

Il convient de rappeler que la grande complexité du site, liée à la 

présence de conditions variées (humidité, minéralisation, 

profondeur des sols, acidité, etc.), rend particulièrement difficile 

ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎΦ {ƛ 

Figure 6  : Mosaïque de bas marais alcalin 

et de landes humides acidiclines  
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certains habitats se ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘ ŀƛǎŞƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŞŎǊƛǘŜǎ όƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀƴŘŜǎ 

hyperatlantiques à Ulex gallii) Τ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ǎƻƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ǊŀǘǘŀŎƘŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊşƳŜ 

ƛƳōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ Ŝux :  

- ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǘǊŝǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǎΩŀǎǎƻŎƛŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ƭŀƴŘŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ 

prairies acides humides ; 

- sur les secteurs où les argiles basiques se sont accumulées, les formations des landes humides acidiclines se 

mêlent aux groupements des bas marais alcalins à Choin noirâtre. Maurice & al. - мфус ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǉǳŜ 

ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇƘȅǘƻǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ tƻǘŜǊƛŜ ƻŦŦǊŜ ƳŀǘƛŝǊŜ Ł ŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴǎ 

(originalité des groupements liée aux conditions particulières de ce site). 

À ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŎǊŜǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǘƛŜǊǎ όƴƻƳōǊŜ 

ŜǎǘƛƳŞ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ плл ŘΩŀǇǊŝǎ tŞǊƻƴΣ мффтύΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǘǊŝǎ ǊŞŘǳƛǘŜǎ Ŝǘ ƴŜ 

permettenǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩşǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜǎΦ 

La typologie, établie dans le cadre de notre étude, ne peut donc traduire que partiellement la complexité des 

communautés végétales présentes sur le site des Landes de la Poterie. 

 

Organisation des communautés végétales sur la parcelle communale 

 

Le schéma présenté ci-ŀǇǊŝǎ όŀŘŀǇǘŞ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ нллуύ ŜǎǎŀƛŜ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

des communautés végétales en fonction du gradient topographique sur la parcelle communale. 
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Figure 4  : R®partition des habitats dôint®r°t communautaire sur la lande de la Poterie  

Figure 7  : Répartition des habitats d'intérêt communautaire sur la Lande de la Poterie  
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Carte 8  :  Les Formations vé gétales du site des Landes de la Poterie  
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2313 - Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳunautaire 

 

Les Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Iŀōƛǘŀǘǎ ηΦ  

Ces habitats doivent être maintenus ou rétablis dans un état de conservation favorable.  

 

! ŎƘŀǉǳŜ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ƻǳ ƳŀǊƛƴΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ǳƴŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ōƛŜƴ 

précise, et un code, appelé code EUR 15 ou code Natura 2000. Ce code a été établi afin de pouvoir caractériser 

chacun des Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜ ƭŀ ōŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜΣ ŞǾƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ 

ŘŜ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ manuel d'interprétation des 

habitats de l'Union Européenne, version EUR15/2 (Commission Européenne, oct. 1999). Chaque habitat peut 

être décliné en sous-habitats, pour plus de précision.  

Parmi ces habitats, certains sont classés prioritaires. LΩ9ǳǊƻǇŜ leurs accorde une responsabilité particulière vis-

à-vis de leur conservation, Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΦ  

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎΣ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀƴǘ 

ǳƴŜ ƎŀƳƳŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŏƻmmunautaire :  

 

¶ la typologie CORINE : Elle servit à décrire les habitats aussi bien dans le cadre du programme NATURA 

нллл ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Ŧŀǳƴƛstique et floristique (ZNIEFF) ou bien encore la réalisation de 

ƭƛǎǘŜǎ ǊƻǳƎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΦ {ƛ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ōƛƻƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ 

ǎΩŞǘŜƴŘŀƛǘ Ł ǘƻǳǘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

correspondance avec les couvertures végétales montrait des lacunes et des incohérences au sein de 

cette typologie CORINE Biotopes. 

¶ La typologie EUNIS Υ ŎŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǎŜƳƛ-naturels et anthropiques des 

secteurs terrestres, dulçaquicoles et marins d'Europe.Elle est plus précise et complète que la typologie 

/hwLb9Φ /ΩŜǎǘ ŎŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ 

ŘŜǎ ½bL9CCΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ǉǳŜ ƭΩ¦ƴion européenne étudie la 

ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ 

 

Carte 9 : Localisation des Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
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Pelouses amphibies des eaux stagnantes oligotrophes 
CORINE 22.313 

EUR Gén. 3110 

Potamo polygonifolii - Scirpetum fluitantis Allorge 1922, Hyperico helodis ς 

Potametum oblongi Allorge ex Braun-Blanquet & Tüxen 1952, Eleocharitetum 

multicaulis Allorge ex Tüxen 1937 

EUR Décl. 3110-1 

EUNIS C3.413 

 

DESCRIPTION DES FORMATIONS VEGETALES 

Description et faciès 

Ceǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǳǾǊŜǎ Ŝƴ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
nutritifs des dépressions et mares du site. On distingue sur le site plusieurs formations végétales dans ce groupe, qui se 
différencient en foncǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘΩŀǎǎŜŎ : 

¶ Pelouses amphibies à subaquatiques à Potamogeton polygonifolius (et/ou P. natans) et Isolepis fluitans (Potamo 
polygonifolii - Scirpetum fluitantis Allorge 1922), des secteurs en eau de manière permanente ou presque ; 

¶ Pelouses amphibies à subaquatiques à Hypericum elodes et Isolepis fluitans (Hyperico elodis ς Potametum oblongi 
Allorge ex Braun-Blanquet & Tüxen 1952), des secteurs longuement inondés ; 

¶ Pelouses amphibies à Eleocharis multicaulis (Eleocharitetum multicaulis Allorge ex Tüxen 1937), des secteurs 
courtement inondés (souvent deux à trois mois, parfois plus). 

Répartition sur le site 

Ces groupements sont présents sur la très grande majorité des mares du site. 

Souvent, les marges des mares accueillent les pelouses à Eléocharis et à Millepertuis, les parties plus profondes permettant 
le développement des formations à Potamot et Scirpe flottant. Par endroits, les dépressions moins profondes et à assec long 
présentent seulement des formations à Eléocharis. 

{ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘat sur le site % de la surface du site 

1,18 ha 1,71 

 

Espèces indicatrices 

¶ Potamo polygonifolii - Scirpetum fluitantis Allorge 1922 : Potamogeton polygonifolius, P. natans, Isolepis fluitans ; 

¶ Hyperico helodis ς Potametum oblongi Allorge ex Braun-Blanquet & Tüxen 1952 : Hypericum elodes, Isolepis fluitans, 
Potamogeton polygonifolius ; 

¶ Eleocharitetum multicaulis Allorge ex Tüxen 1937 : Eleocharis multicaulis 

État dynamique, atteintes potentielles ou avérées 

Ces formations sont généralement dans un état dynaƳƛǉǳŜ ǎǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ǇŜǊǘǳǊōŞ ŘŜǎ [ŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭŀ 

Poterie.  

Cependant, les pelouses de la mare à la Cane montrent une tendance à la colonisation par le Saule roux-cendré. Un cordon 

de saules est notamment présent en partie centrale de la mareΦ .ƛŜƴ ǉǳΩŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇŜ Ŝƴ нлмнΣ ŎŜǎ ǎŀǳƭŜǎ ƻƴǘ 

repris à partir des souches et atteignent en 2015 une hauteur de 2-3 m. 

 

Aspects patrimoniaux 

/Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞes et stables que sur le site des Landes de la Poterie. 

A ce titre, le site représente un enjeu particulier pour leur conservation. 
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Figure 8  : Pelouse à Hypericum elodes  et 

Potamogeton polygonifolius  

 

 

Figure 9  : Pelouse à Isolepis fluitans  
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GESTION PASSEE SUR LE SITE 

5Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘŜ ǎŀǳƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝn 2012 et 2013 permettant la remise en eau et la 

ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀǊŜǎΦ /Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ même si la forte dynamique des saules 

leurs à permis de recoloniser rapidement certains secteurs (mare à la Cane par exemple). 

RECOMMANDATIONS DE GESTION 

Aucune recommandation particulière de gestion ne concerne cet habitat qui se maintient principalement par la variation des 

ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ όƳŀǊŜǎ embroussaillées) sont de 

ƴŀǘǳǊŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƘŞƭƛƻǇƘƛƭŜǎ. 

Pour ce qui concerne le cas particulier de la mare à la Cane, les habitats présents semblent également en grande partie stables, à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩune formation linéaire en cours de fermeture par des saules. La présence de cette ligne de saules est due 

à un exhaussement ponctuel du terrain. 

Il convient a minima ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜ ŎƻǊŘƻƴ ŘŜ ǎŀǳƭŜǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ŜȄǇŀƴǎion si 

nécessaire. Mais une mesure définitive consisterait à engager des travaux pour extraire une partie des sédiments à cet endroit, 

ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜǎ ǎŀǳƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΦ   

 

 

 

Relevés phytosociologiques  :  

Formation végétale  A B C 

Hauteur de végétation  0,15  0,15  0,5  

Recouvrement (%)  80  85  90  

Surface du relevé (m²)  2 2 20  

    

Espèces  
Coefficient dôabondance-

dominance  

Hypericu m elodes  2   

Potamogeton polygonifolius  3 4  

Isolepis fluitans  3 2  

Eleocharis multicaulis    4 

Salix repens    1 

Ranunculus flammula    +  

Lycopus europaeus    +  

Hydrocotyle vulgaris    2 

Mentha aquatica    +  

Molinia caerulea    1 

Carum verticillatum    r  

Betula pubescens    r  

Carex viridula subsp. 

oedocarpa  
  +  

Salix atrocinerea    +  

A : Hyperico helodis ï Potametum oblongi Allorge  ex 

Braun -Blanquet & Tüxen 1952  

B : Potamo polygonifolii -  Scirpetum fluitantis Allorge 

1922   

C : Eleocharitetum multicauli s Allorge ex Tüxen 1937   
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Landes hyperatlantiques subsèches à Erica cinerea et Ulex gallii 
CORINE 31.2351 

EUR Gén. 4030 

Ulici gallii ς Ericetum cinereae (Vanden Berghen 1958) Gloaguen & Touffet 1975 
EUR Décl. 4030-5 

EUNIS F4.235 

 

DESCRIPTION DES FORMATIONS VEGETALES 

Description et faciès 

Ces formations de lande sont caractérisées par la présence de Erica cinerea (bruyère dominante) et Ulex gallii. Sur le site, ces 
ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ Calluna vulgaris, Scorzonera humilis, etc. 

Ces formations de lande subsèches se développent sur des sols acides, généralement peu épais et bien drainés à 
assèchement estival. 

{ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƳƛƴƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘΩErica ciliaris et Scorzonera humilis au sein des landes subsèches montrent que les 
formations présentes se rattachent à la variante ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŞǇŀƛǎ όŁ ǊŞǎŜǊǾŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜύ ǉǳΩŜƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
typique. 

Répartition sur le site 

[Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀƴŘŜǎ ǎǳōǎŝŎƘŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǉǳΩŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ōǳǘǘŜǎ ǘŜǊǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎ 
de gabbros du centre de la graƴŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

{ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ % de la surface du site 

0,05 ha 0,07 

 

Espèces indicatrices 

Erica cinerea, Ulex gallii 

État dynamique, atteintes potentielles ou avérées 

/Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘΦ 

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŜƳōǳƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƧƻƴŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ƻǳ 
de la Bourdaine. 

Aspects patrimoniaux 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ .ŀǎǎŜ-Bretagne et au nord du Cotentin. Sa présence 
ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƻƴŎ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ  
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Figure 10  : Lande à Erica cinerea et Ulex gallii  (parcelle 

communale)  

 

 

 

ILLUSTRATIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

GESTION PASSEE SUR LE SITE 

Sur la partie centrale de la parcelle communale, au niveau des affleurements de gabbǊƻΣ ǳƴŜ ŎƻǳǇŜ ŘŜǎ ŀƧƻƴŎǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ŀ ŞǘŞ 
réalisée en 2013 mais ils se sont redeveloppés depuis. Concernant les autres stations de landes sèches, celles-ci sont 
ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ 

 

RECOMMANDATIONS DE GESTION 

¦ƴŜ ŦŀǳŎƘŜ ǇŜǳ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜΣ ŎƻƳƳŜ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
végétale vers dŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ όŁ !ƧƻƴŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ .ƻǳǊŘŀƛƴŜ ƻǳ tǊǳƴŜƭƭƛŜǊύΦ  

Ce mode de gestion est plus particulièrement adapté aux landes sèches dans une optique de limitation de la Fougère aigle. 
Cette dernière espèce est en effet plus vulnérable à ces opérations dans les habitats à sol moins profonds que dans les 
landes plus humides. 

Un intervalle de temps minimal de 4-5 ans entre deux interventions est préconisé afin de retrouver une dominance des 
éricacées. Cependant, la fréquence des interventions doit şǘǊŜ ƳƻŘǳƭŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ Ŝǘ ŜƭƭŜǎ 
pourront être moins fréquentes si les habitats atteignent à une certaine stabilité. 

 

Relevés phytosociologiques  :  

Hauteur de végétation   0,7   

Recouvrement (%)   90   

Surface du relevé (m²)   25   

    

Espèces  

Coefficient 

dôabondance-

dominance  

Erica cinerea   3  

Ulex gallii   3  

Festuca gpe rubra   +   

Agrostis curt isii   +   

Calluna vulgaris   2  

Potentilla erecta   r   

Scorzonera humilis   r   

Molinia caerulea   1  
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Lande mésophile à Ulex gallii et Erica ciliaris 
CORINE 31.2351 

EUR Gén. 4030 

Ulici gallii ς Ericetum ciliaris Gloaguen & Touffet 1975 
EUR Décl. 4030-8 

EUNIS F4.235 

 

DESCRIPTION DES FORMATIONS VEGETALES 

Description et faciès 

Cette lande est caractérisée par Ulex gallii et Erica ciliaris. Molinia caerulea est souvent présente. Les deux autres espèces de 
bruyères peuvent être présentes, mais E. ciliaris ǊŜǎǘŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩErica tetralix définit généralement un faciès 
ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩUlici gallii ς Ericetum tetralicis (cf. fiche suivante). Ce faciès est présent ça et là sur le site (et notamment 
dans la parcelle située au nord de la Grande Sente). Le faciès typique reste le plus répandu (hors faciès de recolonisation 
décrit ci-après). 

Un faciès de recolonisation faisant suite à des travaux de rajeunissement et de désenrésinement est également présent et 
constitue une proportion importante de la surface occupée par cet habitat. Il est caractérisé par un faible recouvrement, une 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭƛǘƛŝǊŜΣ ǳƴŜ ǇƘȅǎƛƻƴƻƳƛŜ ƛƳǇǊƛƳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻƭƛƴƛŜΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǇƻǳǎǎŜǎ ŘΩE. ciliaris. 

Par endroits, des faciès dégradés sont présents : 

¶ à Pin sylvestre Υ ŎŜ ŦŀŎƛŝǎ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ tƛƴ ǎȅƭǾŜǎǘǊŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎŜƳŜƴŎƛŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝƴ 
ōƻǊŘǳǊŜ ǾƻƛǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƛƴǎ Ŝƴ ŘŜƴǎƛǘŞ ǾŀǊƛŀōƭŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƭŀƴŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ; 

¶ Ł !ƧƻƴŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŦƻǳǊǊŞǎ ǇǊŞŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩUlex europaeus, Frangula alnus, Teucrium scorodonia. Il est peu présent sur le site (abords de la 
mare à la Cane notamment) ; 

¶ à Fougère aigle Υ ŎŜ ŦŀŎƛŝǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǎŜŎƻƴŘ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
préforestières en termes de surface. Il est notamment présent en lisière de boisements, en situation ensoleillée. 

Répartition sur le site 

/ΩŜǎǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǉǳƛ ƻŎŎǳǇŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 9ƭƭŜ ƻŎŎǳǇŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
communale, et est également présente au nord de la Grande Sente et à la Péria des Portes. 

{ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ % de la surface du site 

14,70 ha 21,37 

 

Espèces indicatrices 

Ulex gallii, Erica ciliaris 

État dynamique, atteintes potentielles ou avérées 

Les atteintes pouvant dégrader cet habitat correspondent potentiellement : 

¶ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ; 

¶ à des modifications du régime hydraulique du système ; 

¶ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ όŀǊǊşǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǘǊƻǇ ƛƴǘŜƴǎŜΣ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ 
notamment boisement). 

Sur le siǘŜ ŘŜǎ [ŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭŀ tƻǘŜǊƛŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
préforestières. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘƛǾŜǊǎ ŦƻȅŜǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƛƴǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Ŝǘ ǎƛ ƭŜǎ 

travaux ƳŜƴŞǎ ŘŜǇǳƛǎ нллу ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǊŞǎƛƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

des pins est forte. 
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Figure 12 : Lande mésophile à Erica ciliaris  

et Ulex gallii , avec faciès à Pin sylvestre en 

arrière plan  

 

Figure 13  : Lande mésophile à Erica ciliaris 

et Ulex gallii, faciès à Pdéridium aquilinum  

 

Figure 11 : lande mésohygrophile à forte présence de pin sylvestre 

Aspects patrimoniaux 

Cette foǊƳŀǘƛƻƴ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘŞŜ ǉǳŜ ŘŜ .ŀǎǎŜ-.ǊŜǘŀƎƴŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ŦƻǊǘŜ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƻŎŎǳǇŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ƻu 
ŘŜ ƭΩŜƴǊŞǎƛƴŜƳŜƴǘ Řes parcelles qui la contenaient. 

A ce titre, le site des Landes de la Poterie présente un intérêt patrimonial certain pour ces landes, en raison de la stabilité des 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜΦ  

ILLUSTRATIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

GESTION PASSEE SUR LE SITE 

À renseigner 

 

 

GESTION PASSEE SUR LE SITE 

Relevés phytosociologiques  :  

 

Formation végétale  A  B 

Hauteur de végétation  0,4   0,35  

Recouvrement  95   100  

Surface du relevé  30   35  

    

Espèces  
Coefficient dôabondance-

dominance  

Molinia caerulea  2  2 

Ulex gallii  2  3 

Ulex europaeus  1   

Erica cinerea  2  1 

Erica ciliaris  3  3 

Calluna vulgaris  3   

Scorzonera humilis  +    

Salix repens  +   r  

Erica tetralix    1 

Cirsium dissectum    r  

Pinus sylvestris    +  

 

A : sous association typicum  

B : sous association Ericetosum tetralicis  
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Sur la parcelle communale, des opérations de rajeunissement de landes (fauche avec export) et de coupe et abattage ont été 
réalisées entre 2011 et 2014 afin de maintenir des habitats naturels ouverts. Des essais de pâturage ont également été 
ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇƻƴŜȅǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŞǉǳŜǎǘǊŜ Ƴŀƛǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘǎΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Ŝt 
pour la végétation. 

  

RECOMMANDATIONS DE GESTION 

{ǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƭŀƴŘŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ όǳƴƛǘŞǎ ǎǘŀōƭŜǎύΣ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƳƳŞŘƛŀǘΦ [Ŝ 
maintien du stade de lande pourrait nécessiter des opérations à plus long terme, mais qui ne semblent pas nécessaires à 
court terme. Des opérations de gestion pourraient au contraire, en créant des ouvertures dans les milieux, favoriser 
ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƴƻƴ ŘŞǎƛǊŞŜǎ όǇƛƴǎΣ CƻǳƎŝǊŜ ŀƛƎƭŜΣ ŜǘŎΦύΦ 

Sur les habitats moins stables plusieurs problématiques de gestion doivent être dégagées : gestion des ligneux (Pin sylvestre 
et Erable sycomore), évolution vers des formations préforestières, dynamique de la Fougère aigle. 

 

Gestion des ligneux 

La gestion des ligneux comporte deux volets : enlèvement des semenciers (individus suffisamment âgés pour produire des 
graines) existant au sein des habitats de lande, et contrôle des jeunes individus issus des semis. Il paraît improbable de 
ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ŜƴƭŜǾŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜƳŜƴŎƛŜǊǎ Řǳ ǎƛǘŜ όƘƻǊǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀƴŘŜǎύΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛsons de coût des opérations 
ŜƴƎŀƎŞŜǎΦ 5Ŝǎ ǎŜƳŜƴŎƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛŎƛ ŘŜ 
maintenir la présence de ligneux au niveau le plus bas possible dans les parcelles de landes et les formations herbacées. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴǊŞǎƛƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀƴŎƛŜƴΣ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǇŜǳǘ ŀǊǊƛǾŜǊ Ł ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ƻǴ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭŀ ƭŀƴŘŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ƳŜǘtre 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ {ŜƴǘŜΣ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƧŜure partie du 
secteur au nord du chemin du Pré Neuf. 

Sur ce dernier secteur, cependant, pour deux petites unités, il semble persister un potentiel de retour à la lande (plus faible 
couvert de ligneux et diversité herbacée un peu plus élevée avec des plantes caractéristiques qui persistent). Toutefois, ces 
opérations pourraient être coûteuses à réaliser. 

 

Maintien du stade de landes 

[ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇŃǘǳǊŀƎŜ 
extensif ou par des fauches avec exportation. 

 

Gestion de la Fougère aigle 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ CƻǳƎŝǊŜ ŀƛƎƭŜ Ŝǎǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊƻǳƭŜŀǳȄ ǉǳƛΣ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭes 
fougères, cassent les tiges et obligent la plante à épuiser ses rhizomes. Cette opération doit être menée plusieurs années de 
suite (au moins 2 ans, mais souvent plutôt 3-4 ans) pour être efficace, et parfois plusieurs fois par an : la période idéale de 
passage est juin-juillet, lorsque la troisième période de fronde eǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜΣ Ǉǳƛǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŞǘŞ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ǊŜǇƻǳǎǎŜ (notamment 
après des pluies estivales). En fonction des milieux,  une gestion par fauche ou pâturage peut être installée ensuite. 
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Lande humide à Ulex gallii et Erica tetralix  
CORINE 31.12 

EUR Gén. 4020*  

Ulici gallii ς Ericetum tetralicis (Vanden Berghen 1958) Gloaguen et Touffet 1975 
EUR Décl. 4020*-1 

EUNIS F4.12 

 

DESCRIPTION DES FORMATIONS VEGETALES 

Description et faciès 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƭŀƴŘŜ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ Ulex gallii et Erica tetralix. Sur le site, la Bruyère ciliée est systématiquement présente (mais 
en recouvrement moindre par rapport à E. tetralix), et Molinia caerulea est quasiment toujours présente. 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŀǎǎŜȊ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ Scorzonera humilis, Potentilla erecta, Salix repens, etc. 

Un faciès dominé par Molinia caerulea ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳŎƘŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǳǎǎŜǎ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘΩE. tetralix.  

Par endroits, de petites dépressions sont présentes. Ces dépressions sont généralement peu végétalisées. Lorsque de la 
végétation est présente, elle est souvent dominée par la molinie et/ou la bruyère à quatre angles. Le fond de certaines de 
ces dépressions est tapissé de sphaignes (Sphagnum cf. denticulatum).  Cependant, les caractéristiques de ces dépressions 
ne permettent pas de les rattacher au Sphagno compacti ς Ericetum tetralicis (Clément 1981) Thébaud 2011. Elles ont donc 
été rattachées aux landes humides. 

Répartition sur le site 

Cet habitat est présent en partie basse de la grande parcelle communale, et au niveau de la parcelle de lande située au nord 
de la Grande Sente. Sur cette dernière localité, elle est en mosaïque spatiale avec une lande mésophile à E. ciliaris, sur une 
grande partie de la parcelle. 

{ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀt sur le site % de la surface du site 

4,97 ha 7,22 

 

Espèces indicatrices 

Erica tetralix, Ulex gallii 

État dynamique, atteintes potentielles ou avérées 

Les habitats de lande hygrophile semblent relativement stables sur le site. 

Aspects patrimoniaux 

Ces foǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ IŀōƛǘŀǘǎΦ 9ƭƭŜǎ 
représentent donc un enjeu particulier au niveau européen. Par ailleurs, elles sont synendémique de Basse-Bretagne 

En outre, les landes humides sƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ {ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ 
Landes de la Poterie, elles accueillent notamment Gentiana pneumonanthe, Epipactis palustris, etc. signalées par ailleurs 
Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΦ  
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Figure 14  : Lande humide à Erica tetralix  et 

Ulex gallii  
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GESTION PASSEE SUR LE SITE 

Sur la parcelle communale, des opérations de rajeunissement de landes (fauche avec export) et de coupe et abattage ont été 
réalisées entre 2011 et 2014 afin de maintenir des habitats naturels ouverts. Des essais de paturage ont également été 
ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇƻƴŜȅǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŞǉǳŜǎǘǊŜ Ƴŀƛǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘǎΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Ŝt 
pour la végétation. 

 

RECOMMANDATIONS DE GESTION 

De la même manière que pour les landes mésophiles, une partie importante des landes humides du site apparaît stable. Il paraît 

ƛƴǳǘƛƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ 

[Ŝǎ ƭŀƴŘŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŀƧŜǳƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ǇŀǊ ŦŀǳŎƘŜ ƻǳ ǇŃǘǳǊŀƎŜ (cf. 

détail des opérations de gestion au paragraphe spécifique). 

Relevés phytosociologiques  :  

Formation végétale     

Hauteur de végétation (m)   0,4   

Recouvrement (%)   90   

Surface du relevé (m²)   50   

    

Espèces  
Coefficient dôabondance-

dominance  

Erica tetralix   3  

Salix repens   2  

Ulex gallii   3  

Molinia caerulea   2  

Erica ciliaris   2  
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Prairie marécageuse à Carum verticillatum et Juncus acutiflorus 
CORINE 37.312 

EUR Gén. 6410 

Caro verticillati ς Juncetum acutiflori (Lemée 1937) Korneck 1962 
EUR Décl. 6410-6 

EUNIS E3.512 

 

DESCRIPTION DES FORMATIONS VEGETALES 

Description et faciès 

Cette prairie humide se caractérise notamment par la forte présence des plantes des prairies humides acides oligotrophes, 
telles que Carum verticillatum, Carex panicea, Cirsium dissectum, etc. 

Cependant, les caractéristiques basiques des eaux qui circulent sur la parcelle entraînent la présence de plusieurs espèces 
neutroclines : Samolus valerandi, Carex hostiana, Carex flaccaΧ 

Répartition sur le site 

/ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩŀǳ ƴƛveau de la parcelle prairiale de la Péria des Portes. 

{ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ % de la surface du site 

0,16 ha 0,23 

 

Espèces indicatrices 

Juncus acutiflorus, Carum verticillatum, Carex panicea, Hydrocotyle vulgaris, Cirsium dissectum 

État dynamique, atteintes potentielles ou avérées 

5ŜǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭǘŞǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŦƻǊǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ : 

¶ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƳŞƎŀǇƘƻǊōƛŀƛŜ  Řǳ ǘȅǇŜ Junco acutiflori - Angelicetum sylvestris Botineau et al. 1985. Cette 
évolution est marquée par la forte présence de plantes de mégaphorbiaies (Eupatorium cannabinum, Angelica sylvestris 
notamment) ; 

¶ la colonisation de la partie nord de la parcelle par la Fougère aigle. 

 

 
Figure 15 : Vue panoramique de la parcelle 
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Aspects patrimoniaux 

/ŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀōǊƛǘŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŦƻǊǘ όCarex 

hostiana, Gentiana pneumonanthe, Epipactis palustris), ou dont la présence sur le site est 

originale eu égard à leur répartition régionale (Samolus valerandi). 

Pour certaines espèces, cette localité est la seule du site. 
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Relevés phytosociologiques  :  

Hauteur de végétation (m)    0,3  

Recouvrement (%)    100  

Surface du relevé (m²)    30  

    

Espèces  
Coefficient dôabondance-

dominance  

Molinia caerulea   4  

Carex pulicaris   2  

Eupatorium cannabinum   2  

Juncus acutiflorus   2  

Carex demissa   1  

Carex flacca   1  

Carex hostiana   1  

Cirsium dissectum   1  

Potentilla erecta   1  

Agrostis canina   +   

Angelica sylvestris   +   

Carex panicea   +   

Carum verticillatum   +   

Cirsium palustre   +   

Dactylorhiza maculata   +   

Holcus lanatus   +   

Poa trivialis   +   

Pulicaria dysenterica   +   

Rubus sp.   +   

Scorzonera humilis   +   

Serratula tinctoria   +   

Succisa pratensis   +   

Betula pubescens (pouss es)   r  

Betula sp. (pousses)   r  

Daucus carota   r  

Hypericum pulchrum   r  

Quercus robur (pousses)   r  

Ulex europaeus   r  

Ulex minor   r  

 

  

Figure 16  : Gentiane pneumonanthe  
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GESTION PASSEE SUR LE SITE 

!ǇǊŝǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ нлмм όŎƻǳǇŜΣ ŀōŀǘǘŀƎŜΣ 
débroussaillage), une fauche avec exportation a été réalisée presque tous 
les ans. Ce mode de gestion semble légèrement insuffisant pour contrer la 
dynamique de la végétation. En effet, malgré les interventions, on observe 
ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ όŦƻǳƎŝǊŜΣ ǊƻƴŎŜΣ 
euǇŀǘƻƛǊŜΧύΦ 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATIONS DE GESTION 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŀƛǊƛŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ŦŀǳŎƘŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŀǾŀƴǘ ŦǊǳŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻn de 

ƭΩ9ǳǇŀǘƻƛǊŜ όŀƻǶǘ) pour ainsi limiter son envahissement sur la parcelle. Les produits de fauche devront être exportés. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ł ŦƭƻǊŀƛǎƻƴ ǘŀǊŘƛǾŜ όDŜƴǘƛŀƴŜ 

pneumonanthe en particulier), qui ne doivent pas pâtir de la gestion effectuée. Les stations de cette espèce devront donc être 

balisées et exclues de la gestion avant la fauche. Étant donné ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜȄŎƭƻǎΣ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘΩ9ǳǇŀǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 

pourront être traitées par du matériel léger, ou à la main. 

{ƛ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǇŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƴƎŞƭƛǉǳŜ ǎŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǳȄ ŦŀǳŎƘŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ 

périodiquement, afin de limiter leur expansion, favorisée par une plus grande richesse en nutriments du milieu. 

Figure 17  : entretien par des lycéens de la 

prairie humide  
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Prairie marécageuse à Agrostis canina et Deschampsia setacea 
CORINE 37.312 

EUR Gén. 6410 

Deschampsio setaceae - Agrostietum caninae (Lemée 1937) de Foucault 2008 (sous-

association caricetosum hostianae de Foucault 1984) 

EUR Décl. 6410-8 

EUNIS E3.512 

 

DESCRIPTION DES FORMATIONS VEGETALES 

Description et faciès 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ άƭŀ ƧǳȄǘŀǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜǎ ōŀǎ ƳŀǊŀƛǎ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜǎ 

transgressives des Littorelletea ά όŘŜ CƻǳŎŀǳƭǘΣ мфупύΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ŞǇŀǊǎŜΣ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ 

avec des landes humides et généralement des formations de pelouses exondables de mares. 

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩAgrostis canina, et souvent de Deschampsia setaceaΣ Ŝǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ 

plantes des Caro ς Juncenion ou des Molino ς Juncetea (Carum verticillatum, Molinia caerulea, Carex panicea) et des 

Littorelletea (Juncus bulbosus, Hypericum elodes). [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ōŀǎƻǇƘƛƭŜǎ ŎƻƳƳŜ Carex flacca définit la sous-

association du caricetosum hostianae. 

Répartition sur le site 

Cette association se retrouve au niveau des niveaux hauts des berges exondables de la mare à la Cane, mais est également 
présente au niveau des chemins de la grande parcelle communale, en contexte landicole (dans les niveaux topographiques 
intermédiaires). 

Surface dŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ % de la surface du site 

0,31 ha 0,45 

 

Espèces indicatrices 

Deschampsia setacea, Carex demissa, Agrostis canina, Carum verticillatum, Cirsium dissectum, Eleocharis multicaulis, Juncus 
bulbosus 

État dynamique, atteintes potentielles ou avérées 

/Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ǎŜƳōƭŜ ǎǘŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǎƻƴǘ 
Ƴƻƛƴǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŞǇŀǊǎŜǎ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊŜ Ł ƭŀ /ŀƴŜΣ Ŝƴ 
raison du piétinement liée à la fréquentation du chemin, mais présentent tout 
de même ŘŜǎ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ŜƴŘǊƻƛǘǎΦ 

Aspects patrimoniaux 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ ǉǳŀǊǘ ƴƻǊŘ-ouest de la 

France, et qui est relativement peu répandue en Bretagne. 

Son intérêt patrimonial sur le site réǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŜǳ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ 

(Deschampsia setaceaύ ƻǳ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎŀƭŎƛŎƭƛƴŜǎ ǇŜǳ 

présentes en Bretagne (Carex flacca, potentiellement Carex hostiana). 

 

Figure 18  : Deschampsia setacea  
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GESTION PASSEE SUR LE SITE 

Les abords des chemins sont débroussaillés une à deux fois par an. 

 

RECOMMANDATIONS DE GESTION 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀǳȄ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ ǇŃǘǳǊŀƎŜΦ 9ƴ ƭΩŞǘŀǘ actuel de la gestion du site, aucune 

recommandation particulière ne semble de nature à améliorer la situation pour cet habitat. 

 

Relevés phytosociologiques  :  

Formation végétale     

Hauteur de végétation (m)   0,15  0,25  

Recouvrement (%)   60  70  

Surface du relevé (m²)   5 10  

    

Espèces  
Coefficient dôabondance-

dominance  

Agrostis canina   1  1 

Descha mpsia setacea     1 

Molinia caerulea   2  2 

Carex panicea   2  2 

Carum verticillatum   +  r 

Carex demissa   1  2 

Cirsium dissectum   +  + 

Juncus bulbosus   1  1 

Danthonia decumbens   r  + 

Juncus articulatus   2   

Isolepis setaceus   1   

Plantago major   +   

Juncus bufonius   +   

Carex flacca   +   

Ranunculus flammula   +   

Scorzonera humilis   r   

Succisa pratensis   r   

Potentilla erecta   r  r 

Taraxacum sp.   r   

Poa annua   r   

Juncus articulatus     1 

Juncus tenageia     + 

Eleocharis multicaulis     + 

Salix atrocinerea (p)     + 

Serratula tinctoria     + 

Hypericum elodes     r 

Leontodon saxatilis   1  + 
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Mégaphorbiaie mésotrophe collinéenne 
CORINE 37.715 

EUR Gén. 6430 

Junco acutiflori ς Angelicetum sylvestris Botineau et al. 1985 
EUR Décl. 6430-1 

EUNIS E5.412 

 

DESCRIPTION DES FORMATIONS VEGETALES 

Description et faciès 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƘŜǊōŀŎŞŜΣ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻƳōŜƭƭƛŦŝǊŜǎ όAngelica sylvestris, Oenanthe crocata), 
accompagnées de Filipendula ulmaria, Calystegia sepium, Juncus effusus, Iris pseudacorus. 

Répartition sur le site 

/ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩŜƴ ǳƴ ǇƻƛƴǘΣ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭŀ tŞǊƛŀΣ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀŦŦƭǳŜƴǘ 
Řǳ DƻǳŜǎǎŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǊŜƧƻƛƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ Gaudu. 

{ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ % de la surface du site 

0,28 ha 0,41 

 

Espèces indicatrices 

Angelica sylvestris, Juncus acutiflorus, Filipendula ulmaria 

État dynamique, atteintes potentielles ou avérées 

Cette formation, déjà observée en 2008, sembƭŜ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦŀǳŎƘŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ 
évolue en effet naturellement vers des fourrés à saules, puis des forêts humides. 

Aspects patrimoniaux 

/Ŝǎ ƳŞƎŀǇƘƻǊōƛŀƛŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŀǊŜǎ Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ Ŝǘ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  
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RECOMMANDATIONS DE GESTION 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŦŀǳŎƘŜ ǘŀǊŘƛǾŜ ŀǾŜŎ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ł ǉuatre ans en 
fonction de la dynamique de la végétation. 

Relevés phytosociologiques  :  

Hauteur de végétation   1  

Recouvrement   100   

Surface du relevé   50   

    

Espèces  
Coefficient dôabondance-

dominanc e 

Juncus acutiflorus   3  

Oenanthe crocata   2  

Cirsium palustre   2  

Iris pseudaccorus   2  

Calystegia sepium   2  

Filipendula ulmaria   1  

Ranunculus flammula   1  

Mentha aquatica   1  

Rumex crispus   1  

Angelica sylvestris   1  

Festuca arundinacea   1  

Galium palustre   +   

Holcus lanatus   +   

Achillea ptarmica   +   

Carum verticillatum   +   

Juncus conglomeratus   +   

Myosotis laxa subsp. 

caespitosa  
 

+  
 

Plantago lanceolata   +   

Pulicaria dysenterica   +   

Rumex acetosa   +   

Stellaria graminea   +   

 

 

Figur e 19  : Mégaphorbiaie mésotrophe 

collinéenne  
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Prairies des bas-marais à Cirsium dissectum et Schoenus nigricans 
CORINE 54.21 

EUR Gén. 7230 

Cirsio dissecti ς Schoenetum nigricantis (Allorge 1922) Braun-Blanquet & Tüxen 1952 
EUR Décl. 7230-1 

EUNIS D4.11 

 

DESCRIPTION DES FORMATIONS VEGETALES 

Description et faciès 

Ces prairies sont caractérisées par la présence de Schoenus nigricansΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

neutrophiles (Carex hostiana, Carex flacca) et des prairies humides paratourbeuses (Carex pulicaris, Carex panicea, Cirsium 

dissectum). Des espèces landicoles sont également présentes (Potentilla erecta, Serratula tinctoria). 

Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ƛŎƛ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ζ type η ŘŜǎ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ ŀƭŎŀƭƛƴŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ entre les communautés de 

landes humides et les formations de bas-marais alcalins à Choin. 

La physionomie de la formation végétale est nettement marquée par le Choin noirâtre, qui apparaît en touffes bien 

différenciées au sein des landes. 

 

Répartition sur le site 

Les prairies de bas-marais sont présentes en divers points du site, sous la forme de petites taches. Elles se trouvent 

généralement au niveau de replats en situation topographique intermédiaire, ainsi que sur les secteurs où les eaux de 

ruissellemeƴǘ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŀƭŎŀƭƛƴŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 

ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ ǉǳƛ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎ ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ό.ƭŀƛǎΣ мфтф Ŝǘ aŀǳǊƛŎŜ ϧ ŀƭΦΣ мфусύΦ 

Cet habitat couvre des surfaces relativement faibles car il disparaît aisément sous les habitats de landes. Le rajeunissement 

ǊŞŎŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŎŀƭŎƛŎƻƭŜǎΣ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ƴƻƛƴǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ ŘŜ 

landes. 

/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ нллуΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł /Ƙƻƛƴ ƴƻƛǊŃǘǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘǊƻǳǾŞΣ Ŝƴ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ōǳǘǘŜ ōƻƛǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ζ Péria 

des portes η όǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ Ł ƭΩouest). 

{ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ % de la surface du site 

0,51 ha 0,74 

 

Espèces indicatrices 

Schoenus nigricans, Carex panicea, Carex flacca, Cirsium dissectum, Molinia caerulea 

 

État dynamique, atteintes potentielles ou avérées 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŞ Υ ǎƛ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎŜƳōƭŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ŜƴŘǊƻƛǘǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

rajeunissement qui ont été menées paǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŞǾƻƭǳŜǊ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎΦ 

 

Aspects patrimoniaux 

/Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ /ŀƘƛŜǊǎ 

ŘΩIŀōƛǘŀǘǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŜƴŀŎŞǎ Řu territoire. 

Il est considéré ŎƻƳƳŜ ǊŀǊŜ Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎƛŘƛǘŞ Řǳ ǎƻŎƭŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ Les 

Landes de la Poterie constituent actuellement le seul site Natura 2000 de la région pour cet habitat car les formations 

arrière-ŘǳƴŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ Ƙŀōƛǘŀǘ ό¦9 нмфлύΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ƴŀƛǎ ƘƻǊǎ ǎƛǘŜ 

Natura 2000. 

Leur situation à cet endroit constitue donc une originalité, et donne au site un intérêt patrimonial particulier. 
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Figure 20  : Prairie à Choin noirâtre  

 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇŜǳǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ όEpipactis 

palustris, Spiranthes aestivalis, etc.). 

 

ILLUSTRATIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

GESTION PASSEE SUR LE SITE 

!ǳŎǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƴΩŀ Şté réalisée sur cet habitat. 

 

RECOMMANDATIONS DE GESTION 

¦ƴŜ ŦŀǳŎƘŜ ǇŜǳ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ ǾƻƛǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ƘŀōƛǘŀǘΦ  

Une surveillance est à prévoir pour éviter la colonisation de ces habitats après fauche par des espèces très dynamiques 
(Fougère aigle notamment). 

 

Relevés phytosociologiques  :  

Formation végétale     

Hauteur de végétation   0,7   

Recouvrement   90   

Surface du relevé   35   

    

Espèces  
Coefficient dôabondance-

dominance  

Schoenus nigri cans   3  

Genista anglica   1  

Dactylorhiza maculata   +   

Erica tetralix   2  

Cirsium dissectum   1  

Potentilla erecta   +   

Carex pulicaris   +   

Eupatorium cannbinum   +   

Molinia caerulea   3  

Pulicaria dysenterica   +   

Salix repens   1  

Carex hostiana   1  

Carex flacca   1  

Salix atrocinerea (p)   +   
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Tableau 3 Υ ¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜǎ [ŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭŀ tƻǘŜǊƛŜ 

Nom de l'habitat Correspondance phytosociologique Code Corine Code EUNIS 
Code UE 

générique 
Intitulé UE 

Code UE 

décliné 
Surface (ha) 

Pelouse amphibie à Eleocharis multicaulis Eleocharitetum multicaulis Allorge ex Tüxen 1937 22.313 C3.4131 3110 

Eaux oligotrophes très peu 

minéralisées des plaines 

sablonneuses (Littorelletalia 

uniflorae) 

3110-1 

1,18 
Pelouse amphibie à Hypericum elodes et 

Potamogeton polygonifolius 

Hyperico elodis - Potametum oblongi Allorge ex Braun-Blanquet 

& Tüxen 1952 
22.313 C3.413 3110 3110-1 

Pelouse amphibie à Potamogeton 

polygonifolius et Scirpus fluitans 
Potamo polygonifolii - Scirpetum fluitantis Allorge 1922 22.313 C3.4135 3110 3110-1 

Lande humide à Ulex gallii et Erica tetralix 
Ulici gallii - Ericetum tetralicis (Vanden Berghen 1958) Gloaguen 

& Touffet 1975 
31.12 F4.12 4020* 

Landes humides atlantiques 

tempérées à Erica ciliaris et 

Erica tetralix 

4020*-1 4,97 

Lande sèche à Ulex gallii et Erica cinerea 
Ulici gallii - Ericetum cinereae (Vanden Berghen 1958) Gloaguen 

& Touffet 1975 
31.2351 F4.235 4030 

Landes sèches européennes 

4030-5 0,05 

Lande mésophile à Ulex gallii et Erica ciliaris Ulici gallii - Ericetum ciliaris (Gloaguen & Touffet 1975) 31.2351 F4.235 4030 4030-8 14,70 

Prairie marécageuse à Carum verticillatum et 

Juncus acutiflorus 
Caro verticillati - Juncetum acutiflori (Lemée 1937) Korneck 1962 37.312 E3.512 6410 

Prairies à Molinia sur sols 

calcaires, tourbeux ou argilo-

limoneux (Molinion coeruleae) 

6410-6 0,16 

Prairie marécageuse à Deschampsia setacea 

et Agrostis canina 

Deschampsio setaceae - Agrostietum caninae (Lemée 1937) de 

Foucault 2008 
37.312 E3.512 6410 6410-8 0,31 

Mégaphorbiaie à Juncus acutiflorus et 

Angelica sylvestris 
Junco acutiflori - Angelicetum sylvestris Botineau et al. 1985 37.1 E5.412 6430 

Mégaphorbiaies hygrophiles 

acidiphiles atlantiques 
6430-1 0,28 

Prairie des bas-marais à Cirsium dissectum et 

Schoenus nigricans 

Cirsio dissecti - Schoenetum nigricantis (Allorge 1922) Braun-

Blanquet & Tüxen 1952 
54.21 D4.11 7230 Tourbières basses alcalines 7230-1 0,51 
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Carte A3 : habitatscomm 
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2313 - Les groupements ne relevant pas de la Directive Européenne « Habitats » 

 

{ƛ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ƛƭ ƴΩŜƴ 

est pas de même pour les habitats présents en périphérie de cette dernière et sur les autres parties du site (Pré-

Neuf, Péria des Portes, Grande Sente). 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎΩŜǎǘ ōƻƛǎŞŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŦŀǳǘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ǎǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ 

opérations de plantations. Les boisements ont débuté dans les années 1920 et se sont renforcés après la guerre 

(Peron, 1997).  

La comparaison des photographies aériennes de 1950 et 2011 sur les parcelles actuellement boisées montre 

ǉǳΩŜƴ мфрлΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞǎƛƴŜǳȄ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭŀ DǊŀƴŘŜ {ŜƴǘŜΦ 

A cette époque, les parcelles du Pré Neuf semblent correspondre à des prairies bocagères ; seule la partie 

située au nord du chemin correspond potentiellement à des landes. 

Sur le secteur de la Grande Sente, hormis la parcelle plantée évoquée plus haut, la majorité des terrains 

semblent correspondre en 1950 à des landes, peut-être en cours de boisement naturel. La présence des ligneux 

sur la grande parcelle communale est nettement moins importante. 

 

Figure 21 : Comparaison entre les photographies aériennes de 1950 et 2011 (source : GeoBretagne) 

Diverses essences ont été plantées mais essentiellement des conifères (Sapins de Douglas, Pins, Epicéas de 

Sitka, Mélèze), ce qui a conduit à la banalisation de surfaces importantes. 

/Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǊŞǎƛƴŜƳŜƴǘΣ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ƻǳ Ǉŀr semis issus des arbres plantés, est très fort, ont 

majoritairement perdu le caractère de lande et ne peuvent désormais plus être considérées comme telles. Seuls 

deux secteurs peuvent être considérés comme des landes dégradées pour lesquelles un retour à un bon état est 

encore possible. 

[Ŝǎ Ǉƛƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ōƛŜƴ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀƴŘŜǎΣ 

notamment par les marges. 

Sur les secteurs les plus humides, souvent situés en périphérie des parcelles, les saules et les bouleaux ont 

progressivement fermé le milieu. Ces boisements frais à humides ceinturent notamment la quasi-totalité de la 

ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴ ǊƛŘŜŀǳ ŀǊōƻǊŞ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜΦ 

Ces boisements se retrouvent également sur les marges du secteur de la Péria des Portes avec cependant un 

cortège floristique plus diversifié (Sanicula europaea, Circaea lutetianaΣ ŜǘŎΦύ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōƻƛǎŞ 

plus riche (bois de feuillus).  
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Quelques plantations de peupliers ont également été effectuées 

sur les secteurs humides. Ces plantations tendent à évoluer 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǇƻƴǘŀƴŞƳŜƴǘ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŀǳƭŜǎ Ŝƴ ǎƻǳǎ-

bois), notamment sur les secteurs de la Péria des Portes et du Pré 

Neuf. 

 

Par endroits, les boisements humides abritent des mares. En 

contexte forestier, très ombragées, ces mares sont généralement 

peu végétalisées, pouvant comprendre, selon les situations, des 

herbiers à glycérie, des ceintures à molinie. 

Dans les secteurs plus secs apparaissent des végétations 

préforestières Υ ŦƻǳǊǊŞǎ Ł !ƧƻƴŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ Ł tǊǳƴŜƭƭƛŜǊΦ 

Les abords du calvaire, au nord de la grande parcelle communale, 

comprennent des formations prairiales et des pelouses mésohygrophiles. 

La Fougère aigle colonise ces secteurs herbacés, ainsi que les landes à partir des marges boisées. La forte 

dynamique de cette espèce entraîne par endroits la disparition du caractère initial de la végétation et donne 

ƭƛŜǳ Ł ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳŀǎƛ-monospécifiques (ptéridaies). 

On relèvera également, dans le périmètre Natura 2000, la présence de deux secteurs agricoles paturés ou 

cultivés. 

 

Tableau 4 Υ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƭŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭŀ tƻǘŜǊƛŜ 

Formation végétale Surface (ha) % 

Plantation de conifères / forêt issue de régénération naturelle de pins 7,30 10,62 

Boisement mixte 2,51 3,66 

Boisements de feuillus 12,34 17,94 

Fourrés de saules 4,13 6,01 

Labours 4,72 7,91 

Pelouses 0,27 0,40 

Peupleraies 2,88 4,19 

Prairies mésophiles 9,95 14,47 

Ptéridaie 0,80 1,17 

Prairies flottantes à glycérie 0,04 0,04 

Herbiers à Flûteau nageant 0,003 0,005 

Herbiers à myriophylle à feuille alterne 0,01 0,01 

Végétation des chemins 0,41 0,59 

Voirie sans végétation / chemins 0,70 1,02 

 
 

Figure 22  : Plantation de peupliers à 

la Péria des Portes  
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2314 - Approche des végétations sur le site par secteurs  

 
¶ La Péria des Portes 

Ce secteur est en grande partie boisée (peupleraies, chênaies fraîches à frênes, fourrés préforestiers à saules). 

Les deux seules parcelles ouvertes correspondent : 

o à la prairie de M. Erhel, qui comprend des formations de prairie humide oligotrophe en voie 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ƳŞƎŀǇƘƻǊōƛŀƛŜǎ όŁ 9ǳǇŀǘƻƛǊŜ ŎƘŀƴǾǊƛƴŜΣ !ƴƎŞƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ōƻƛǎύΣ ǳƴŜ ƳŀǊŜ Ŝǘ 
des dépressions ponctuelles. La dynamique de la Fougère aigle est forte en périphérie de la 
prairie, sur la partie haute et moins humide ; 

o à une parcelle de lande mésophile, comprenant une partie en cours de colonisation par la 
Fougère aigle, et un tas de décombres colonisé par des espèces rudérales (Ortie dioïque 
notamment). 

La petite surface de bas-marais alŎŀƭƛƴ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ŝƴ нллу όŘŞŎǊƛǘŜ ŎƻƳƳŜ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘŜύ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜΦ 

¶ Le Pré Neuf 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ŜƴǎŜƳŜƴŎŞŜΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƛǎŞΦ /Ŝǎ 

boisements résultent de plantations (peupleraies, plantations de résineux) ou de recolonisation de landes à 

partir des semenciers présents aux abords (notamment les parcelles jouxtant la prairie). La plupart de ces 

ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ ŀǾŀƴŎŞǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭŀƴŘŜ ǎƻƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ όŁ ŎƻǳǊǘ Ŝǘ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜύΦ 5ŜǳȄ 

petiteǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ǎŜǊŀƛǘ 

probablement élevé pour un résultat incertain. 

Ce secteur comprend une mare forestière. 

¶ Parcelles au nord du chemin : la Grande Sente, labours et parcelles de lande 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ƭŀōƻǳǊǎΦ 

Les anciennes landes de la Grande Sente ont été presque totalement colonisées par des boisements, à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ŀǳ ǎǳŘΦ /Ŝǘǘe petite surface est en cours de fermeture par les pins. 

Au nord-Ŝǎǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ όŁ ƭΩŜǎǘ ŘŜǎ ƭŀōƻǳǊǎύΣ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀƴŘŜ ǇŜǊǎƛǎǘŜΦ {ƛ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ 

cette parcelle présente encore une végétation assez caractéristique, les marges sont en voie de fermeture 

(évolution vers des fourrés préforestiers). 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƛƴǘŞǊşǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ 

landes mésophiles et humides imbǊƛǉǳŞŜǎΣ Ł ǘŜƭ Ǉƻƛƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ des unités bien définies. 

¶ Parcelles communales et abords (parcelles au sud du chemin) 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ Řǳ ǎƛǘŜΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀƴŘŜǎ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ 

surfaces de bas-marais alcalin et la majorité des mares temporaires du site, ainsi que les formations végétales 

de pelouses hygrophiles associées. 

Si les parties hautes de cet ensemble contiennent surtout des landes et boisements plus ou moins stables, les 

ǇŀǊǘƛŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōŀǎǎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎemble formé de la mare à la Cane et des pelouses liées 

ŀǳȄ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŀǎ-marais, etc. 

/ΩŜǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀl élevé du secteur. 

La partie sud-ouest de cet ensemble est occupé par des prairies pâturées. 
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232 ς La Faune et la Flore 

 

2321 - LŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

 

Le Flûteau nageant (Luronium natans) a été notée en 1993 (R. PRELLI) et a été revue tous les ans depuis 2010 

dans deux mares (R.PRELLI, R.GUILLARD). 

[ŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǳƴŜ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ .ǊŜǘŀƎƴŜ exceptée 

(cf. fiche spécifique), sans réelles explications, mise à part la disparition de nombreuses zones humides. 

La présence de la {ǇƛǊŀƴǘƘŜ ŘΩŞǘŞ (Spiranthes aestivalisύΣ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L± ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Habitat »2, est 

connue ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊŜ ƴϲоууΦ Cependant, des quelques 50 pieds observés dans la 

décenniŜ мффлΣ ƛƭ ƴΩŜƴ ǊŜǎǘŜ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇƛŜŘǎ ƻōǎŜǊǾŞǎΣ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ŝǘ ƻōǎŜǊǾŞǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ 

plus rarement.  

Le Triton crêté (Triturus cristatus), inscrit en annexe II de la directive « Habitat », est présent sur le site des 

Landes de la Poterie. Une prospection batrachologique effectuée en 2001 dénombre la présence du Triton crêté 

Řŀƴǎ п ƳŀǊŜǎ ǎǳǊ нт ǇǊƻǎǇŜŎǘŞŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǎituation des tritons en 

général, due principalement à la mauvaise connectivité entre les mares et plus particulièrement à 

ƭΩƛƳǇŞƴŞǘǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƭŀƴŘŜΦ Les prospections menées en 2018 confirment la présence de cette espèce en 

plusieurs points du site. 

On retient la présence du Triton de Blasius (Triturus blasii), hybride issue du croisement entre Triturus cristatus 

et Triturus marmoratus. 

La Barbastelle (Barbastella barbastellus), est une chauve-ǎƻǳǊƛǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ habitat ». 

9ƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜǇŞǊŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ-est du site. 

Le Grand murin (Myotis myotis) et le Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), également inscrits à 

ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ IŀōƛǘŀǘǎΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀŎǘŞǎ ƭŜ мл ŀƻǶǘ нлмт ŀǳ ŘŞǘŜŎǘŜǳǊ Ł ǳƭǘǊŀǎƻƴǎΦ /ŜǘǘŜ ǳƴƛǉǳŜ 

donnée, si elle certifie que ces espèces exploitent le site au moins ponctuellement, ne permet pas de 

caractériser leur fréquentation du site. 

La Loutre (Lutra lutra) noté dans le FSD et inscrite dans les annexes 2 et 4 de la directive Habitats, mais dont il 

ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜ ŘŜ ǇǊŞsence effective sur le site des Landes de la Poterie. Néanmoins, sa présence est 

avérée à proximité et est bien présente sur le bassin versant du Gouessant. 

La Fauvette pitchou (Sylvia undata)Σ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾe « Oiseaux ». 

5ΩŀǇǊŝǎ tΦ t9whb ς 1997, au moins 4 couples reproducteurs occupent les 25 ha de la parcelle communale. 

[ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ōƛƻǘƻǇŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŎƻƳǇƻǎŞ 

de lande haute à ajoncs et de plantations de jeunes résineux.  

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 

habitats communautaires, il serait souhaitable de refaire une étude sur le dénombrement des Fauvettes 

pitchou. 

Les fiches descriptives détaillées de ces espèces sont à suivre. 

 

Carte 13 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ

                                           
2 Espèces an imales et v®g®tales dôint®r°t communautaire n®cessitant dôune protection stricte 
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Luronium natans (L.) Raf. 

Code UE 1831 

Directive Habitats An. II et IV 

Statut de protection Protection nationale 

Flûteau nageant 
Liste rouge nationale LC 

Liste rouge régionale LC 

 

59{/wLt¢Lhb 59 [Ω9{tECE 

Description 

¶ Plante herbacée glabre, hémicryptophyte vivace, à tiges fines 
et submergées de taille variable, de 10 à 50-60 cm, parfois 
jusqu'à 1 mètre (en fonction de la profondeur des eaux) ; 
enracinée au fond, mais à nombreuses racines adventives aux 
ƴǆǳŘǎ ŘŜ ƭŀ ǘƛƎŜΦ  

¶ Stolons partant de la rosette. 

¶ Feuilles trimorphes : feuilles de la base submergées, linéaires 
(5-15 cm de long et 2- 3 mm de large), se rétrécissant vers 
ƭΩŀǇŜx pointu, aplaties, groupées en rosette, vert pâle, 
translucides, avec une large nervure centrale plus épaisse et 
plus verte ;  

Feuilles caulinaires flottantes, ovales à elliptiques, longues de 

1 à 3 cm, à pétiole long et mince, lisses et luisantes, à trois 

nervures principales arquées-parallèles, limbe obovale, 

elliptique à lancéolé (1-4 cm de long sur 1-2 cm de large) ; 

ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ ŎƻǳǊǘŜǎΣ Ł ƭƛƳōŜ ƻǾŀƭŜΣ ƻǳ ƭŀƴŎŞƻƭŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜΦ 

¶ Fleurs petites (1 à 1,5 cm de diamètre), hermaphrodites, souvent solitaires (rarement verticillées par 3 ou 5), émergées 
sur des pédoncules de 3-мл ŎƳΣ ŦǊŀƎƛƭŜǎΣ ƴŀƛǎǎŀƴǘ Ł ƭΩŀƛǎǎŜƭƭŜ ŘŜǎ ōǊŀŎǘŞŜǎ ŘŜǎ ƴƻŜǳŘǎ ŘŜ ƭŀ ǘƛƎŜ Τ ŦƭŜǳǊǎ ǘǊƛƳŝǊŜǎ Τ с 
étamines épisépales. Floraison de mai à septembre. 

¶ Fruit : polyakène. Fructification en automne. 

Biologie de la reproduction 

Le Flûteau nageant se reproduit à la fois par la reproduction sexuée et par la reproduction asexuée. 

Reproduction sexuée : la pollinisation est effectuée par des insectes. Les graines produites, nombreuses, sont en grande 

ǇŀǊǘƛŜ ǾƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ƎŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŞƭŜǾŞŜΦ [ΩŀǳǘƻŦŞŎƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƭŜǳǊǎ ƛƳƳŜǊƎŞŜǎΦ [Ŝǎ 

graines flottent, mais pas les fruits. 

La reproduction asexuée ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇŀƎǳƭŜǎ Υ 

¶ Les bourgeons végétatifs, situés au niveau des inflorescences, et qui se développeraient au printemps (Barrat-Segretain 
et al. 2000) ; 

¶ Les parties aériennes détachées de la rosette basale ; 

¶ Les parties souterraines de la rosette (le système racinaire) ; 

¶ La plante entière ; 

¶ Les stolons : les stolons naissent de la rosette basale, ont une largeur de 1 mm environ (Lansdown et al. 2003), mesurent 
en moyenne 20 cm (Rich & Jermy 1998) et peuvent atteindre 1 mètre de longueur (Darwell, pers. comm.). Les rosettes 
foǊƳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘƻƭƻƴǎ ǎƻƴǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƭƛōŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƭƻƴƴŜ ŘΩŜŀǳ όbƛŜƭǎŜƴ et al. 2006). En effet, toutes les rosettes 
ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ƴŜ ǎΩŜƴǊŀŎƛƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŝǎ Řǳ ǊŀƳŜǘ ǇŀǊŜƴǘ ό²ƛƭƭōȅ et al. 1993). Aucune donnée sur la durée de 
vie de ces rosetteǎ ŘŞǘŀŎƘŞŜǎ Řǳ ǎǘƻƭƻƴ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǘǘŞǊŀǘǳǊŜΦ 

Les stolons peuvent aussi se casser. Les fragments alors détachés ont une durée de vie qui ne dépasse pas huit 

semaines ; 

Figure 23  : Le Flûteau nageant Luronium natans  
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¶ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜƴǊŀŎƛƴŜǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ƴǆǳŘǎ ŘŜ ƭŀ ǘƛƎŜΣ ǉǳŀnd celle-ci est durablement en contact avec le 
substrat. 

Écologie 

Le Flûteau nageant est une espèce aquatique, fortement héliophile, se développant dans des eaux stagnantes ou faiblement 
courantes, généralement acides (pH préférentiel entre 6,1 et 7) mais pouvant supporter des eaux oligotrophes légèrement 
ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ όǇI ƧǳǎǉǳΩŁ уΣуύΦ 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŦŝǊŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǳǾǊŜǎ Ŝƴ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘŜ ǇŜǳ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
espèces des milieux plus riches. 

Le Flûteau nageant se développe de préférence dans des eaux de 1 à 2 m de profondeur, la valeur maximale connue étant de 
4 m. 

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜǎ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǘǊƻǇƘƛǉǳŜ 
(codes UE 3110, 3130, 3140, 3150), des eaux courantes du Callitricho-Batrachion (code UE 3260), des magnocariçaies à Carex 
elata (code CORINE 53.2142). 

Répartition géographique 

Espèce rare et très inégalement répartie en France : rare dans le nord et dans l'est, plus commune dans le centre et dans 
l'ouest (Normandie, Bretagne), très rare dans le sud-ouest et nulle dans la région méditerranéenne. Le Flûteau nageant est 
en forte régression partoutΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ aŀǎǎƛŦ ŀǊƳƻǊƛŎŀƛƴΣ ǉǳƛ ǎŜƳōƭŜ ŘƻƴŎ ŘŜǾƻƛǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ōŀǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ 
maiƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ. L'aire générale couvre l'Europe occidentale et centrale tempérée, du sud de la Scandinavie au nord de 
l'Espagne, de la Pologne à la Bulgarie.  

 
Figure 24 : Evolution de la répartition communale de l'espèce avant et après 2000 (source CBNs) 

Description des populations du site 

Signalé en 1993 par Rémy Prelli sur une mare située au sud de la grande parcelle communale, le Flûteau nageant a été revu 
en divers points du site depuis. En 2015, trois stations ont été repérées, dans des mares de la grande parcelle communale. 

[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊŜ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŞŜΣ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ 
parcelle communale. La plante occupe des surfaces de quelques mètres carrés, à la Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōerges exondées 
de la mare. 

Les deux autres stations sont plus petites : un ou deux pieds dans une mare proche de la première station, et environ 1 m² 
dans une mare située à quelques mètres au nord-est de la mare à la Cane. 

État des populations sur le site et menaces 

[Ŝ CƭǶǘŜŀǳ ƴŀƎŜŀƴǘ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ŀōƻƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ Ƴŀƛǎ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
régulièrement retrouvées. Il ne semble pas menacé sur le site. 

Étant donné les prospections effectuées par le passé (notamment dans la décennie 1980), il est probable que la protection 
du site et la gestion menée aient favorisé cette espèce. 

État dynamique, atteintes potentielles ou avérées 
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!ǳŎǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƴƻǘŞŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΣ Řƻƴǘ les habitats sont en bon état de conservation sur le site. 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ [ŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭŀ tƻǘŜǊƛŜ : observé en 
нлмл ƻǳ нлмн ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀǊŜǎΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ Ł ŎŜǎ ŜƴŘǊoits en 2015, alors que de nouvelles stations ont été 
trouvées. 

Cependant, il est peut-şǘǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǉǳŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎǎŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ŝƴ нлмр ŀƛǘ ŞǘŞ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŞŜΣ ƭΩŀǇǇƻǊǘ 
de lumière ayant favorisé son développement. 

Aspects patrimoniaux 

[Ŝ CƭǶǘŜŀǳ ƴŀƎŜŀƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ LL Ŝǘ L± ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Iŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ Řǳ aŀǎǎƛŦ ŀǊƳƻricain. 
Il est protégé en France, mais considéré « Préoccupation mineure » sur les listes rouges nationale et régionale. 

RECOMMANDATIONS DE GESTION 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ǘǊƻƛǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Υ 

¶ wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŎƻǳǇŜ ŘŜ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 
du substrat par le Flûteau nageant et de favoriser la production de graines. Parallèlement, les autres espèces sont 
ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ ƳşƳŜ ŜŦŦŜǘ 
avec une seule coupe par an, ce qui permettrait de maintenir les espèces intolérantes à une fréquence plus élevée, de 
même que le coût de la gestion en serait diminué. Si les populations de Luronium tendaient à décroître, une gestion plus 
fréquente pourrait être réalisée au moins temporairement (pendant une année), pour favoriser les populations du 
Flûteau nageant et maintenir une pression élevée sur les autres espèces concurrentielles. Cependant, il faudra veiller à 
ƴŜ Ǉŀǎ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƛ ŦƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŦŜǊŀƛǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻn sexuée. 

¶ Maintenir une pression de coupe élevée (quatre coupes annuelles) pour favoriser le recouvrement de populations 
dominantes de Luronium et éliminer la compétition avec les autres macrophytes. Il faudra alors prendre soin de ne 
réaliser aucune gestion sur une partie de la surface de la population, de façon à favoriser au moins localement la 
reproduction sexuée. On veillera alors à faire tourner cette zone tampon de façon à éviter la compétition interspécifique 
sur cette zone tampon. 

¶ Procéder à des dragages ou curages pour enlever la grande partie de la biomasse, ce qui laisse de grandes possibilités au 
Luronium de recoloniser le substrat nu à partir des graines ou des stolons, et ce qui maximise la diversité génétique 
intrapopulation. Ce type de gestiƻƴ ǊŀŘƛŎŀƭŜ ŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǎŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ 
ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ōƛƻǘƻǇŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ ŘŞǎŀǾŀƴǘŀƎŜ ŀǳǉǳŜƭ ǎΩŀƧƻǳǘŜ 
ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƛ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ sont mal menés. 

tƻǳǊ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ [ŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭŀ tƻǘŜǊƛŜΣ ƻǴ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ ǎǘŀōƭŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ƴΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ 

avéré mis au jour par le suivi des espèces (cf. plus bas chapitre concernant le suivi des espèces). 

Par ailleurs, ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎΦ 
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Spiranthes aestivalis (Poir.) Rich. 

Directive Habitats An. IV 

Statut de protection 
Protection 

nationale 

{ǇƛǊŀƴǘƘŜ ŘΩŞǘŞ 
Liste rouge nationale VU 

Liste rouge régionale NT 

 

59{/wLt¢Lhb 59 [Ω9{tECE 

Description 

Plante vivace de 10 à 30 cm de hauteur, à tige dressée, munie de 2 à 5 racines 
tubérisées, fuselées. 

Rosette de 4 à 6 feuilles basales étroitement lancéolées ; 1 à 3 feuilles caulinaires, 
appliquées, à limbe lancéolé linéaire. 

Epi florifère lâche, spiralé ; 6 à 24 fleurs zygomorphes, disposées horizontalement, 
munies d'une bractée lancéolée plus longue que l'ovaire ; sépales lancéolés-
linéaires ; labelle en forme de languette ovale oblongue, à bords crénelés; ovaire 
infère pubérulent, sessile, dressé et un peu courbé au sommet; fleurs peu 
odorantes. 

Floraison estivale, entre juin et août.  

 

 

Biologie de la reproduction 

[ŀ ǎǇƛǊŀƴǘƘŜ ŘΩŞǘŞ Ŝǎǘ ŜƴǘƻƳƻƎŀƳŜΣ ƭŀ Ǉƻƭƭƛƴƛǎŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ Ŝǎǎentiellement assurée par des abeilles et des syrphidés. En 
ŎƘŜǊŎƘŀƴǘ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ƴŜŎǘŀǊΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǘƻǳŎƘŜƴǘ ƭŜ ǊƻǎǘŜƭƭǳƳΣ ŘŞŎǊƻŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ǇƻƭƭƛƴƛŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƛǊƻƴǘ ŘŞǇƻǎŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ 
autre plante. 

 
tƘŞƴƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ {ǇƛǊŀƴǘƘŜ ŘΩŞǘŞ 

  

  

 Floraison principale 
  

 Floraison occasionnelle 
  

 Graines (ouverture habituelle des capsules) 
  

 Feuilles visibles (assimilation chlorophyllienne) 

 

La reproduction asexuée est moins importante pour les Spiranthes ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƎŜƴǊŜǎ ŘΩƻǊŎƘƛŘŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜ 
(par les organes souterrains). 

Écologie 

La Spiranthe ŘΩŞǘŞ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ŀŎƛŘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ marais, les tourbières, les prairies humides, 
en bord de petits cours d'eau ou dans les landes à proximité d'étangs : Caricion davallianae, Anagallido-Juncion, 
Rhynchosporion ; parfois aussi dans les trouées des landes tourbeuses de l'Ericion tetralicis. 

Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre 

                                    

                                    

Figure 25  : Spiranthe dô®t® -  Spiranthes aestivalis  
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Répartition géographique 

Espèce méditerranéo-atlantique, présente de la péninsule ibérique à l'Asie mineure, au nord jusqu'aux Pays-Bas et à la 
IƻƴƎǊƛŜ ƛƴǎƛ ǉǳΩau Maghreb. Encore assez bien représentée en France, de la Bretagne au Centre et aux Alpes. 

Le ǎƛǘŜ ŘŜǎ [ŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭŀ tƻǘŜǊƛŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ {ǇƛǊŀƴǘƘŜ ŘΩŞǘŞ récemment observée dans les Côtes-ŘΩ!ǊƳƻǊ 
(source : eCalluna). 

Description des populations du site 

[ΩǳƴƛǉǳŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎŀƴǘƻƴƴŞŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊŜ ƴϲ оууΦ 

Les descriǇǘƛƻƴǎ ŘŜ wΦ tǊŜƭƭƛ Ŝǘ ŘŜ ±ƛǾŀǊƳƻǊ bŀǘǳǊŜ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘŜ мл Ł мр ǇƛŜŘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффлΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ 
observé plus de 3-4 pieds depuis le début des comptages effectués par Lamballe Communauté depuis 2011. 

Tableau 5 : CƻƳǇǘŀƎŜ ŘŜǎ ǇƛŜŘǎ ŘŜ {ǇƛǊŀƴǘƘŜ ŘΩŞǘŞ 

1997 50 pieds P.Péron 

2006 2 pieds Vivarmor Nature 

2007 17 pieds Vivarmor Nature 

2008 17 pieds G.Camberlein 

2010 3 pieds R.Guillard 

2011 2 pieds R.Guillard 

2012 8 pieds R.Guillard 

2013 2 pieds R.Guillard 

2014 1 pied R.Guillard 

2015 4 pieds R. Guillard, V.Colasse, Y.Coray 

2016 0 pied R.Guillard 

2018 1 pied R.Guillard 

2019 1 pied R.Guillard 

2020 0 pied R.Guillard 

 

 

État des populations sur le site  

La diminution continuelle du nombre de pieds observés depuis 2008 laisse penser que cette espèce est en cours de 
disparition sur le site, malgré des opérations visant à maintenir la population. 

État dynamique, atteintes potentielles ou avérées 

La fermeture du milieu (évolution vers des formations hautes à ajoncs, ronces, saules) est un facteur de déclin de cette 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǉǳƛ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

En effet, des effectifs réduits peuvent limiter les brassages génétiqueǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
espèce donnée sur un site. 

Aspects patrimoniaux 

[ŀ {ǇƛǊŀƴǘƘŜ ŘΩŞǘŞ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L± ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ IŀōƛǘŀǘǎΣ Ŝǘ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 

Elle est par ailleurs considérée « vulnérable » sur la liste rouge des plantes de France3, et quasi-menacée (NT) sur la liste 
rouge de la flore vasculaire de Bretagne (QUERE, MAGNANON, BRINDEJONC 2015).  9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŜƴŦƛƴ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 
Liste rouge du Massif Armoricain (Magnanon, 1993). 

 

                                           
3 UICN France, FCBN , AFB  & MNHN (201 8). La Liste rouge des espèces menacées en France -  Chapitre Flore 

vasculaire de France métropolitaine . Paris, France.   
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RECOMMANDATIONS DE GESTION 

Lƭ ǎŜƳōƭŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴƴǳŜ ŘŜ {ǇƛǊŀƴǘƘŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǳȄ όŎŦΦ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ 
VII.2.). 
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